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Service de l'Assemblée 
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Montpellier 
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Accusé de réception -Ministre de l'intérieur 
034-2 13401 722-20000101-0000039670-AR 

Acte Certifié exécutoire 

Délégation de fon 
d'officier d'Etat 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18 et 
L 2122-32 ; 

- Vu la délibération du 2 avril 2008 donnant délégation à Madame le Maire conformément aux textes 
susvisés, complétée par la délibération no 2009/131 du 30 mars 2009 ; 

- Considérant qu'aucun adjoint ne pourra assurer les célébrations de mariage du samedi 04 Septembre 
2010 à 14 heures 45 ; 

Arrête : 

Monsieur Christophe MORALES, Conseiller Municipal, reçoit délégation de fonction d'officier d'Etat-Civil 
pour célkbrer le manage du samedi 04 Septembre 2010 à 14 heures 45 ; 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont 
ampliation sera transmise au Procureur de la République. 

Montpellier, le 01/09/2010 

Madame le Maire 

Publié le : 02/09/2010 
Notifié le : 

Hélhne MANDROUX 



Direction du 
/ Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voitie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201O/NTIRIDGU- 
T3555 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue d'Occitanie 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- .W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~-~ ~ -~~ -- ~~ ~~ -- -- ~ ~~ 
~- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement de réseau la demande de ERDF-Agence Ingénierie. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 02 se~tembre 2010 et jusqu'au 17 septembre 2010, l'Avenue d'Occitanie dans sa 
partie comprise entre du n0139 et la Route de Ganges est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la circulation des vexcules est alternée par feux ou KI0 ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de Ia Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, 16 01 septe&bre2010 

Publié le : - 3 SEP. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté uo 2010MT1RIDGU- 
T3559 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue de Raguse 

Madame le Maire de la Vifie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- I'inshuction intenninistérieiie sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsicur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W l e ~ r é ~ t c a ~ n u n a l  d'occupation et d'utilisation-ckkspace urbain ( R . O . U T E r a r ) j  

- CONSIDERANT qu'il cst liécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
statioimement des véliicitles sur la voie du présent arrêté en raison d'un déménagement à la 
deinânde de la Police Muuicipale ; 

Arrête : 

Article ler : 

L e m t e m b r e  2010, Rue de Raguse côte pair dans sa partie comprise entre la Rue de Chio et 
la Rue de Galata, la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Fngo I sur 2 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécuiité Publique de ['Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont cliargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 septembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
MontpeUier 

Arrêté no 201 O/NT/RiDGU- 
T3562 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Peter Benenson 

et Avenue de la Liberté 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

_\LVllanêténO~L07i+&Sle-2@oetobre 2003, r e l awda  d e  contre le bruit 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'infrasîructure 
(phase de nuit) de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

-Article ler  : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 18 septembre 2010, Avenue de la Liberté dans sa 
partie comprise entre la Place Robert Schuman et la Rue Peter Benenson, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 Kmh. 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

1 

Article 2 : 1 
À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 18 septembre 2010, la circulation est interdite Rue 
Peter Benenson 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Mvenue de la Liberté, emprunte : 

la Rue de Bionne 
la Rue des Grèzes 
l'Avenue de la Liberté 

et se termine sur la Route de Lodève. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confornément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 septembre 2010 

Pubu le: 0 6 SEP. 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

vi l le  d e  
M o n t p e l l i e r  

-. ~ 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 1 OINTIRIDGU- 
T3563 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Jean Giono 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction internllnistérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté 2010/NTIRIDGU-T3519 du 27 août 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
~ 

~ 

la cireda&-Iesde Montpellier ;~ ~ ~ 

- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) et 
notamment le titre IV comportant le réglement d'exécution des travaux occupant la voirie 
communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- W l'arrêté municipal no03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte coutre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 septembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T3519 du 27 août 2010 sont 1 
prorogées jusqu'au O8 seotembre 2010. 



Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur ~énéral 'des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 septembre 2 

Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 6 SEP. 2010 

~ ~ 
~- ~~~ 

p-~~p-- 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010MTIR/DGU- 
T3550 1 

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Rue de Saint Hilaire 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-- 

- VU I'arrêté n"03109 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du prése~t arrêté, en raison des travaÿx d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 seatembre 2010 et jusqu'au 28 février 2012, Rue de Saint Hilaire, dans le sens 
de l'Impasse de l'Autan vers la Rue de Centrayrargues, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 septembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 6 SEP. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e ~  E 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/RiDGU- 
T3554 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue François-Joseph Gossec 

&ladame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU leréglementcammunal d'occupation et d'utiEsâtiOft$eFesprice urbain ( R - m  

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veXcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
tranchée à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 septembre 2010 et jusqu'an 10 septembre 2010, la circulation est interdite Rue 
François-Joseph Gossec dans sa partie comprise entre Rond-point du Mas d'Astre et Rond-point 
Henri Rol Tanguy. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur Rond-point Henri Rol Tanguy, 
emprunte : 

la Rue Raymond Recouly 
et se termine sur Rond-point du Mas d'Astre. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 septembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MA&OUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
S e r ~ e  FLEURENCE 

Wiblié le : 0 3 SEP. 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
n553 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Ernest Granier 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU ~ a r r ê t e n " 8 3 / 8 ~ ~ o c t o b r e 2 0 ~  à la ~ f ~ ~ i ë ~ m i t  ;- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
la ligne 3 du tramway A la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 01 octobre 2010, Place Ernest Granier dans sa 
partie comprise entre l'Avenue Raymond Dugrand et l'Avenue Marie de Montpellier, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. i 

Article 2 : l 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la i 

I 

signalisation. 1 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 septemb 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Ad.ioint 

p ~ m r - - - - O  6 SEP. 2010- 

Serge FLEURËN~E 
p ~ - ~  ~ 



V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  m 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 lO/NTIRIDGU- 
T3552 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Ernest Granier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-VU I'arrêté-n"03~9-publiéle2O-octobr&OO3,relatilfa1a lime contre 1ë~'bruit ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 06 septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, Place Emest Granier dans sa 
partie comprise entre 1'Avenue du Mondial 98 et l'Avenue Raymond Dugrand, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

l 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions dé f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de i'Hérault et le-Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publi6 et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 septembre 2010 

-"lé : O 6 SEP. 2010 

V 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - E 
Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T3558 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Aiiée de la Martelle 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instmction interministéfielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

 CONSID^^ ID^^^^-^^'^^ est-néeessairede-prendre d ë s d i s p o ~ i c u l i è r e S S S c o n c e r n a n t  la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'abattage d'arbres à 
la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, la circulation est interdite 
Allée de la Martelle dans sa partie comprise entre la Rue de la Croix de Figuerolles et la Route de 
Lavérune 
Ces dispositions sont applicables de 9h à l i 0 0 .  
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur l'Allée de la Martelle, emprunte : 

e la Rue de la Croix de Figuerolles 
O la Rue Martin Luther King 
e la Rue du Pere Cyprien Rome 

et se termine sur la Route de Lavérune. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 septembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
1e Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

~. - ~~ - - ~~ 

------ ~~ ûTÇEP:ZDIB~- ~ ~ 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010NTAUDGU- 
T3557 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de la Recambale 

Madame le Maire de la Ville de MontpeUier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, Livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

~ -- 
- - 

~ 

--- 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ . . . .  ~ ~ 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille de la 
végétation à la demande du servive des ESPACES VERTS. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 27 septembre 2010 et jusqu'au 01 octobre 2010, l'Avenue de la Recambale dans 
sa partie comprise entre l'Avenue de la Liberté et la Route de Lavérune est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
e la voie de droite et de gauche alternativement dans les 2 sens de circulation est interdite à la 

circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 17h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et a c h é  conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 septembre 2010 n 
Madame le Maire 

Hélène MANDROU# 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 3 SEP. 2010 



Ville de I 
Accusé de réception -Ministre de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000039882-AR 

Acte Certifié exécutoire 
I 1 

Service de 1'~ssemblée 

J 
Envoi 13/09/2010 

Edrait  du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
MontpeUier Délégation de fonctions 

Arrêté no. 20101553 Madame Amina BENOUARGHA-JAFFIOL 
Adiointe au Maire " 

1 Déléguée à la qualté des services de vie quotidienne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L2122-21, L 2122-22, L 2122-23: 
- Vu le Code des marchés publics et notamment l'article 20 ; 
-Vulaloin0200l-1168du 11 décembre2001 ; 
- Vu la délibération du conseil municipal du 27 juin 2002 portant délimitation et dénomination des quartiers de 
la ville ; 
-Vu l'élection du Maire et des adjoints le 21 mars 2008 ; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame le 
Maire et modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009 ; 
- Abroge I'arrêté n020091132 du 31 aoat 2009 ; 

Arrête : 
Article le': 

Madame BENOUARGHA-JAFFIOL Amina, Adjointe au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation à la 
qualité des Services de Vie Quotidienne 

- Administration des Cimetières 

- Services de Proximités 

O Vie Quotidienne 
* Etat-Civil 
e Mairie de proximité et Mairies annexes 
0 Accueil 
* Standard 

- Au jumelage avec Fès auprès de Monsieur Jacques Touchon, adjoint délégué au rayonnement international et 
au codéveloppement 

Article 2 : 

La délégation de fonction à Madame Amina BENOUARGHA-JAFFIOL inclut notamment, dans les domaines de 
compétences tels que défini l'article 1- la signature de tous les actes relatifs aux proc6dures de passation et 
d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le: la délégation de fonction à Madame Amina 
BENOUARGHA-JAFFlOL n'inclut l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur 



contenu, tel que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en caç d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale 
pour cette procédure. 

Article 3 : 

La délégation de fonction Madame Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Adjoint an Maire, inclut notamment la 
signature de tous marchés, contrats, délégation de service public conventions documents administratifs ainsi que 
l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés &l'article 1'. 

Article 4 : 

Madame Amina BENOUARGHA-JAFFTOL, Adjointe au Maire reçoit délégation de signature. pour les 
décisions prévues à t'article L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini l'article 1U 

Article 5 : 

Le présent arrêté abroge I'arrêté no 2009/132 du 31 août 2009. 

Article 6 : 

Monsiew le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

Publi6 le : 3/&3,4010 
Notifié le : 3/ag/2010 



Ville d e  1 

Secrétariat général 
Service de t'Assemblée I 
Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Accusé de réception -Ministre de l'intérieur 
034-213401722-20000101-0000039881-AR 

Acte Certifié exécutoire - 
Envoi : 13/09/2010 
Réception par le Préfet : 13/09/2010 I 

Arrêté de délégation de signature 
Madame Gabrielle DELONCLE 
Conseillére municipale déléguée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et plus particulikrement l'article L 2122-18 ; 
- Abroge l'arrêté no 2008i1278 du 8 avril 2008 

Arrête : 

Article lCr: 

Madame Gabrielle DELONCLE, Conseillkre Municipale, reçoit délégation : 

- au Tourisme d'Affnire auprès de Monsieur DUFOUR, Adjoint au Maire délégué à l'Emploi, Insertion pai 
I'EonoOmique,auloppemenf~omi4"ueeett~ommerCia., -- ~ ~ ~ - ~ ~~~~ -- 

Article 2 : 

Le présent arrêt6 prend effet B compter du 2 août 2010. 

Articic 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

MontpeUier, le 2/9/2010 

Madame le Maire 

Publié le : 3/09/!010 
Notifié le : 3/~7/2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3560 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Adam de Craponne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~~ ~ 

~ ~ 

-~~ ~~ ~ ~ - - ~ ~ -  ~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est uécessake de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté eu raison des travaux d'extension du 
réseau à la demande de Free Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au*ptembre 2010, Rue Adam de Craponne dans 
sa partie comprise entre le no 9 et la Rue Bomier, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 septembre 2010 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

Publié le : - 3 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/fUDGU- 
T3561 

Extrait du registre des arrêtés de la %rie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Bornier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation ~- dans les xoie~deMontp&er ; - ~~ ~ ~-~ -- 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- C O P J S D ~ W ~  qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension du 
réseau à la demande de Free Télécorn ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 13 se~tembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, la circulation est interdite Rue 
Bornier 

Article 2 : 

La déviation des veliicules circulant habituellement sur cette voie se fera par le Boulevard 
Renouvier, la Rue Dam et le Cours Gambetta. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

23 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 septembre 2010 / 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
te Premier Adjoint, 

~~~~p 

~~~~~~~~ ~ 

~ - ~ ~~ ~~ S~F~~FL-ICWCNG%~~ 

Publié le : -- 8 SEP. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Père Fabre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quahieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008, donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-~ - ~ - ~ p - ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~  ~ ~ ~~ 

~ ~~~ ~~~ ~ ~ ~~~~~ 

- 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement des branchements d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 se~tembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, la Rue du Père Fabre est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

.Article 2 : 
La déviation des veliicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue du Faubourg 
Figuerolles et la Rue Haguenot. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vdle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 septembre 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

- 3 SEP. 2010 
Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3566 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place des Beaux Arts 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-- - 

- W le réglemeni communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison d'une manifestation culturelle à 
la demande de l'Association de Quartier Beaux Arts Pierre Rouge ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 25 septembre 2010, Place des Beaux Arts, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vue sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 septembre 2010 / 

Publié le : 
Q g SEP, 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURËNCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/FUDGU-T3569 

V i f l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Chaptal 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des coilectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ;. 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitihme partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTiR/DGU-T3302 du 20 juillet 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

krkglement comml~~~aMbccupahrret-dutiktiohde l'espace ürI>-.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
et le stationnement des venicules sur la voie du vrésent arrêté en raison des travaux de branchements aux 
réseaux de telécommunications la demande de -kREE : 

Arrête : 

Article le r  : 

A compter du 04 seatembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTIRIDGU-T3302 du 20 iuiiiet 2010 sont prorogées 
jusqu'au 17 se~tembre 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécutité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution dn présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : - 3 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU- 
T3570 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Roudil 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleureuce, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-~ ~ ~~~~~~ 

~~~~~~~~~~~~ 
~~~ ~ 

~ ~ 

~-~~~~ ~ 

~ ~~~ ~~~~~~ ~ 

-~~ 
~~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
urgents de réfection ponctuelles de chaussées à la demande des Services Techniques de la Voirie 
de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du OS septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, la circulation est interdite Rue 
Roudi depuis la Rue Joseph Vidal vers et jusqu'à la Rue Balard 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Roudil, emprunte : 

O la Rue Rigaud 
O l'Avenue Georges Clémenceau 

et se termine sur la Rue Balard. 

Article 2 : 
À compter d u x s e ~ t e r n b r e  2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, Rue Roudil sur les places de 
stationnement nécéssaires aux emprises de travaux , le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise eu fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remblacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Pnbliqne de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 septembre 2010 .-' 

Madame le Maire 

. - ~ ~ ~~~ ~ 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 

- 8 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3573 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Cardinal de Cabrières 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de la cérémonie d'accueuil de 
l'hchevèque de Montpellier à la demande de 1' Archiprêtre paroisse Cathédrale ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 05 septembre 2010 de 14h à 22h , la Rue du Cardinal de Cabrières est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux aiinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Ecole de Médecine, emprunte : 
la Rue Saint Pierre 
la Rue d'Aigrefeuille 
Plan de l'université 

et se termine sur la Rue de l'Ecole Mage. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départementai de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et aîfïché conformément à la réglementation en vigueur. 

-~ ~~~ 

~~~~~~~~~~~ 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 3 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3564 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Paul Bringuier 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 a v d  2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- - VWll'anêté m u n i c i p a ~ 8 B p ü b ~ e  28 octobre 200welatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Avenue Paul Bringuier ( Bretelle d'entrée) dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et la 
Rue 8Alco : 

Du 09 septembre 2010 au 09 décembre 2010 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 
K A .  ; - du 09 septembre 2010 au 09 décembre 2010 la circulation est interdite. . 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Lodève, emprunte : 
la Rue d'Alco 

et se termine sur l'Avenue Paul Bringuier. 

Article 2 : i 

1 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la ! 
signalisation. , 1 

1 

i 
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Article 3 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viiie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 septembre 201 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 6 SEP. 2010 
p-~pp~~~~ ~~~ 

~~~~~ ~ 

- ~~ 
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Direction du 
Génie Urbain l 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
Tl567 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Roc de Pézenas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de trottoir à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 01 octobre 2010, la Rue du Roc de Pézenas depuis 
le no 13 vers et jusqu'au no 3 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 7 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La vitesse maKimale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la I 
signalisation. i 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 02 septembre 2010 
L5Y 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
0 6 SEP. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

~ . -  ~ 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/iUDGU- 
T3568 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Favier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et ytamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W I'insbuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fïeurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de trottoir à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 septembre 2010 et jusqu'au 01 octobre 2010, la Rue Pierre Favier est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
m le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Pierre Favier, emprunte : 
la Rue Pierre Boissier 
la Rue des Eglantiers 
l'Avenue de la Colline 

et se termine sur la Rue Pierre Boissier. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformémeut à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 02 septembre 

Madame le Maire 

~~~ ~- 
~~ ~~~ ~~ 

~~~~~~~~~~~ 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEüRENCE 

Publié le : O 6 SU, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3556 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  
- 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Pierre Causse 
et Avenue de la Liberté 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les ariicles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signaiisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ 
-~ - ~ 

~ 

~ 

~ ~~~ ~~~ . .  ~ ~ ~ ~ . ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~  ~~ 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de la 
végétation à la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 17 septembre 2010, SAvenue de la Liberté dans les 
deux sens, dans sa partie comprise entre la Rue Gabriel Fauré et l'Avenue de la Colline est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 chaque voie alternativement sur une longueur de 100 mètres est interdite à la circulation 
générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 1% 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 17 septembre 2010, la circulation est interdite Rue ! i 
Pierre Causse dans sa partie comprise entre 1'Avenue de la Colline et l'Avenue des Gmats 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 17h. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Pierre Causse, emprunte : I 



O l'Avenue des Garrats 
r l'Avenue de Lodève 
e l'Allée de Paris 

la Rue de la Piscine 
l'Avenue des Garrats 

et se termine sur la Rue Pierre Causse. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 0.3 SEP. 2010 

Montpellier, le 02 septembre 2010 

Et par délégation 
le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURËNCE 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service RTEPDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Valfère 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités tetiitoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-3, R. 411-8, R. 417-10, R. 
417-11 et R. 417-12; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté 2010/NT/RIDGU-P379 du 19 _a& 2010, réglementant la circulation et le ... ". . 
stationnement dans la me de la Valfère ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~- 
~~~~~~~~ ~ ~~~~~~~~ ~~~ 

~ ~_ ~~~ 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, n02010 NTIRIDGU-P409, portant réglementation des 
voies dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE à Montpellier ; 

. . 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

, , 

Arrête : 

La Rue de la Valfère est incluse dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Article .. 2 .. ... : 

Un sens unique est institué Rue de la Valfère depuis la Rue des Carmes du Palais vers et jusqu'à 
la Rue Foch. 

Article 3 : 

Les cycles ont 6 places réservées Rue de la Valfere côté pair an no 32. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
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Article 4 1  

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue de la Valfère côté pair, face au no 41. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en founière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-P379 du19 août 2010 susvisé est abrogé. 

~~~~ 

~~~~~~~~~ 

I;eDirecteurGénéral des Services de la Ville e t  le DïrecteUrDepartemental delaSéceurmifeL 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

fiontpellier, le 3 septembre 2010 

Page 2 sur 2 

4t 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
P423 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-3 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
sixième partie, feux de circulation permanents ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W l'arrêté municipal du 30 août 2010, no 2010 NTIRIDGU-P409, - portant réglementation des 
v S ë s ~ Z i e  piétonne d è m e ë  HOXIERE à KZontpenier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; ,, ' 

, 
Arrête : , 

h i c l e  ler : 

Le Boulevard Victor Hugo dans sa partie comprise entre la Place Molière et la Rue de Maguelone 
est inclus dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Boulevard Victor Hugo depuis le Boulevard de l'observatoire vers et 
jusqu'à la Rue de Maguelone. 
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La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
e à l'intersection du Boulevard Victor Huoo. du Boulevard de l'Observatoire. de la Rue de la 

République, de la Rue Anatole France eïde la Rue d'Alger . à l'intersection du Boulevard Victor Huao et de la Rue Diderot - 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder Ie passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Puhliquede 1 € ienu ihmL , I G h a r & s , c h a c u n g é e i l ~ ~ ~ n c e m e ,  de IlexLcufbn du présent-arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier,le 3 septembre 2010 

Publié le : 3 4 SEP. 2010 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU- 
P422 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Maréchaussée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3, R. 411-8, R. 417-10 et R. 
417.12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~ ~~ 

~ ~ ~ ~ ~ 

- ~ ~ - ~  ~ , . ~ ~ 

- W~l'arrêté municipal du 30 août 20~f0,~no2010 NTIRIDGU-P409, portant réglementation des 
voies dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures p.arti'culières e i  matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler ; 

La Rue de la Maréchaussée est incluse dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Un sens unique est institué Rue de la Maréchaussée depuis le Boulevard Victor Hugo vers et 
jusqu'à la Rue dlObilion. 
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Article 3 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue de la Maréchaussée côté pair à 
proximité du N02 ( 1 place(s) ) et à proximité de l'intersection avec le boulevard Victor Hugo ( un 
emplacement de 15 mètres ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

~- EF: lrecteur 
U C i e n e r a l e r v i ~ s 7 d e ~ T a Y i l l ~ e t e  IJFëEteur D&partementardeIaSEcunté 

Publique de 1'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

&fontPeilier, Jt 3 septembre 2010 

Publié le : 1 4 SEP. 20\0 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010NTIR/DGU- 
P42 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Guilhem 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-3, R. 41 1-8, R. 417-10 et R. 
417-12 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

.* - W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

. ~ ~~~~~~~~~~.~~~ -YU l'arrêté m&pal du 3 0 4 t  2010,~nn 2010 NT/R/DGU-P409, -- portant ~ - réglementation des 
voies dans l'aire piétonne dénoimnéeM0LIERE à Montpellier ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; ,, 

, 
Arrête : , 

Article ler : 

La Rue Saint Guilhem est incluse dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Un sens unique est institué Rue Saint Guilhem depuis le Boulevard du Jeu de Paume vers et 
jnsqu'à la Rue Alexandre Cabanel. 

Article 3 : 

Les cycles ont un emplacement réservé Rue Saint Guilhem côté impair au droit du no 1 ( 27 place 
(s) ) et côté pair face au no 1 ( 10 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
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Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 septembre 2010 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Four des Flammes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-3, R. 411-8, R. 417-10, R. 
417-1 1 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 

' annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
-- - ~é&ale  de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

p- 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, no 2010 NT/RX>GU-P409, portant réglementation des 
voies dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; , 

1 

Arrête : 

Article ler : 

La Rue Four des Flammes est incluse dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue Four des Flammes depuis la Rue Alexandre Cabanel vers et 
jusqu'au Boulevard du Jeu de Paume. 



Article 3 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue Four des Flammes et du Boulevard du Jeu de Paume. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les . \  

conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Four des Flammes côté pair au no 14. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en founière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 5 : 

Les 2 roues motorisés ont 4 places réservées Rue Four des Flammes côté pair au no 16. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 

p~~~~~~~~~~~~~~ respectde~aispos'itionsprévues auxalmeas p r é c é d e n t s s e r ~ é - c o m m e  abusi*tgêrrmrt: 

, 

Article ~. ~~ .~ 6 . : 

, 
Les cycles ont 4 places réservées Rue Four des Flammes côté impair au no 1. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'empl&ement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 se tembre 2010 B 

Publié le : " gp, 20 1 Q 



V i l l e  d e  
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010lNTiRlDGU- 
P419 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Ecole de Médecine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-3, R. 41 1-8, R. 417-10 et R. 
417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

+ - VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~~~~ 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, no 2010 NTIRIDGU-P409,portant réglementation des 
~ p~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ p ~ - p ~  . ~~~ ~ -- ~~~ ~~ ~ 

voiesdans l'aiiepiétonne dénomméeMOLIERE à Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; .. 

/ 

Arrête : J 

Article ler . : 

La Rue Ecole de Médecine dans sa partie comprise entre la Rue Béchamp et la Rue Saint Pierre 
est incluse dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Article 2 r 

Un sens unique est institué Rue Ecole de Médecine depuis le Boulevard Henri IV vers et jusqu'à 
la Rue Saint Pierre. 

Article 3 : 

Les cycles ont 19 emplacements réservés Rue Ecole de Médecine côté pair entre le no 1 et le no 5. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
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Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le conceine, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~~~~~ ~ ~~~~ - 
~ ~~~~ 

Publié Le : 1 4 W. 2010 
, , 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
P418 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue Jean-Jacques Rousseau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
sixième partie, feux de circulation permanents ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, no 2010 NTIRIDGU-P409, portant réglementation des 
voies dans l'aire piétonne dénommée-MOLIERE à Montpellier ; . ~ ~~~~ - 

~~~~~~~~~~~~ 
~~~~~~~~~~~ 

~ ~ ~ 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La Rue Jean-Jacques Rousseau est incluse dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue Jean-Jacques Rousseau depuis la Rue du Plan du Palais vers et 
jusqu'au Boulevard Henri IV. 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection du 
Boulevard Henri IV et de la Rue Jean-Jacques Rousseau. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 septembre 2010 

~~ ~ 

~~ ~~~~~~~ 

~ -- 

Publié le : 1 4 S. %IO 
, 

2 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 O/NTIR/DGU- 
P417 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Rue Armand Gautier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
sixième partie, feux de circulation permanents ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, no 2010 NTIRIDGU-P409, portant réglementation des 
voies dans~l!aire~piétonndnommée MOLIERE à Montpellier ; 

~~~ ~ 
~~ ~~~~~~~~ ~~ ~~~~~ ~~ ~ 

~~~~~ ~~~~~ 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : , 
1 

La Rue Armand Gautier est incluse dans I'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Article 2 1 

Un sens unique est institué Rue Armand Gautier depuis la Rue du Cardinal de Cabrières vers et 
jusqu'au Boulevard Henri IV. 

Article 3 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue Armand Gautier et du Boulevard Henri N. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 eptembre 2010 B 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Senrice RTEPDO 

Arrêté no 20 10iNTIRIDGU- 
P416 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue du Cardinal de Cabrières 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notainment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction int&ministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, no 2010 NTIRIDGU-P409, portant réglementation des 
voies4a~llaiiiepiét~~n~dénommée MG- ~~~~~~-~~~~ tpellier ; ~ ~- 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : , 
> 

&tick l er  : 

La Rue du Cardinal de Cabrières est incluse dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Artick 2 : 

IJn sens unique est institué Rue du Cardinal de Cabrières depuis la Rue Armand Gautier vers et 
jusqu'au Boulevard Pasteur. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
cotitraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1 3 S. 2010 

Montpellier, le 3 septembre 2010 

adame le Mair 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service RTEPDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 1 ONTIRIDGU- 
P415 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Rue Vieille Aiguillerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvéle 6 septembre 1961, portant réglementation 
:* générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, no 2010iNTIRIDGU-P409, portant réglementation des 
v o i e s d a n s ~ 1 ~ 6 @ ~ n e d é n o m m é e ~ M ~ O L ~ ~ ~ e ~ ; ~ ~  ~- ~ 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Argc& 1.c~- ; 

La Rue Vieille Aiguillerie est incluse dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE. 

Article 2 .; 

Un sens unique est institué Rue Vieille Aiguillene depuis la Rue Bocaud vers et jusqu'à la Place 
Notre Dame. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de !exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 septembre 2010 

Publié le : 1 3 v. 2018 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 lO/NT/R/DGU- 
P414 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue Glaize 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3 et R. 4 11 -8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal du 30 août 2010, no 2010 NTIRIDGU-P409, portant réglementation des 
voies dans l'aire piétonne dénommée MOLIERE à Montpel l ie r~~ -~~~~~ ~ ~~~ 

~ ~~~~~~~~ ~ ~- ~~ . . p~ ~ -~ ~~ ~ 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

" 
Arrête : A 

Article ler : 

~~ . ~ ~~ ~~~ - -  ---------- 

La Rue ~ l a i z e  est incluse dans l'aire piétonne d é n o m m é e ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ .  

Un sens unique est institué Rue Glaize depuis la Rue du Collège vers et jusqu'à la Rue de 
I'Aiguillene. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Page 1 sur 2 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Monbellier. le 3'seotembre 2010 



Wiection du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MT/R/DGU- 
T3576 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pagès 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatnème partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; . 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, ponant réglementation générale de 
la circulatioffdans-lesvoies de Montpellier ; - 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particuiières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'extension du réseau à la demande de Free Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 24 se~tembre 2010, la Rue Pagès dans sa partie 
comprise entre la Rue Guiilaume Pellicier et la Rue Baqué est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

La déviation des ve?iicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Guillaume Pellicier, le Cours Gambetta, la Rue Emile Zola, la Rue Maréchal de Castries, la Rue 
Baumes et la Rue Subleyras. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécuité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

-, 
Montpellier, le 3 septembre 2010 

I 

Madame le Maire L 

-- - 

publié le : - 8 SEP. 2010 

Serge FLEURËNCE 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

. ...~ ............... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201O/NT/R/DGU- 
T3577 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Baqué 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérieile sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, poïtant réglementation générale de 
la circulatiandanslesYaiesde Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions parijccu]ières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'extension du réseau à la demande de Free Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 13 septembre 2010 et jusqn'au 24 se~tembre 2010, la Rue Baqué est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

s la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue Louis Braiile, 
1'Avenue de Lod'eve et la Rue Delmas. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 septembre 2010 

Madame le Maire 

.,- ': .,'I . T /- - . *. . . - <. .. ;;r < is: ;.=. . . . éipne MANDROUX w6 ,,o\%tpar délégation 
-I"k Pre,er Adjoint, 

Serge FLEURËNCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTRlDGU- 
T3578 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Rue Guillaume Peilicier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- ~ ~ p p - ~ - ~  ~ ~ ~~~~~~~~~~~~. - ~~ ~ -ppp 

- W ~ l e  réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicuies sur Ia voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension du réseau 
à la demande de Free Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 septembre 2010 et jusqu'au 01 octobre 2010, Rue Guillaume Peiiicier, au 
niveau de la Rue Pagès chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

- Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 

Arücle 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 septembre 2010 

Madame le Maire/ 

Héiène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 SEP. 2010 



V i l l e  d e  ~~~~~ ~~- 

M o n t p e l l i e r  
..... ..~ .... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNT/R/DGU- 
T3583 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, pîrtmt réglementation générale de 
~~ ~ la circulation ~ ~ p p ~  dans ~~~ les voies -~~ ----p-pp---------- de Montpellier ; ~ ~~ ~~ ~ -~ ~ ~~~ ~ - ~ ~ p p  

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'une manifestation ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 07 septembre 2010 de 13h à 18h , la circulation est interdite sur : 
Place du Nombre d'Or ; 
Place du Millénaire ; 

O Rue léon Blum ; 
e Avenue du Pont Juvénal ; . Avenue Albert dubout ; 
0 Boulevard de Strasbourg ; 
0 Place carnot ; 
e Rue du Grand Saint Jean ; 

Rue Pagézy ; 
Rue Maguelone ; 
Place de la Comédie ; 
Rue de la loge ; 
Place Jean Jaurès ; . Place des M W s  de la Résistance ; . Peyrou ; 
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Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par les voies adjacentes à celles occupées par la manifestation . 

Article 3 : 

Le 07 se~tembre 2010, le stationnement est interdit sur : 
a Place du Nombre d'Or ; 

Place du Millénaire ; 
O Rue léon Blum ; 
e Avenue du Pont Juvénal ; 
O Avenue Albert dubout ; 

Boulevard de Strasbourg ; 
e Place Carnot ; 
O Rue du Grand Saint Jean ; 
0 Rue Pagézy ; 
O Rue Maguelone ; 
0 Place de la Comédie ; 

Rue de la loge ; 
e Place Jean Jaurès ; 
O Place des Martyrs de la Résistance ; 
0 Peyrou ; 

Article 4 : 

Le 07 seotembre 2010, Avenue du Pirée sur le parking de la Maison du Lez, sis numéro 78 de 
cette avenue (place du Père Louis), !'a& et !e stationnement de toxs se%cules et de sauf ceux 
des manifestants sont interdits. 

Article 5 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Arücle 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 3 septembre 

Serge FLEURENCE 

Publié le : O 6 SEP. 2010 
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Ville de I 
Montpel l ier  

Secrétariat général 
Service de 1'~ssemblée l 
Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

;'dio 112a 17-1 R Arrêté no.& 

Michel ASLANIAN, Conseiller municipal 
Délégation de fonction en l'absence de 

Monsieur Marc DUFOUR, Adjoint au Maire 
Délégué à l'emploi, à l'insertion par l'économie et au 

développement économique et commercial 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2122-22 et L 2122-23 ; 

- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2004 ; 
- Vu l'élection du Maire et des Adjoints Ic 21 mars 2008 ; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame le 

Maire modifiée ; 

Arrête : 

Article le' : - -- - 

En I'absence de Monsieur Marc DUFOUR, Adjoint au Maire, officier d'état civil, Monsieur Michel ASLANIAN est 
délégué à l'Emploi, Insertion par 1'Economique et au Développement Economique et Commercial. 

- Clauses d'Insertions 
- Chantie~s école 
- Mission Locale d'Insertion 
- Aménagement et attractivité économique 
- Relation avec les acteurs économiques (chambres consulaires) 
- Commerce non sédentaire : hailes et marchés 
- Animations commerciales 
- Tourisme 
- A l'exercice du droit de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, fonds de commerce, et baux 

commerciaux dans les conditions prévues par l'article L 214-1 du code de l'urbanisme. 

Article 2 : 

Pour toutes les catégories de marchés publics relevant du domaine précisé à l'article le', quel que soit leur montant, 
Monsieur Michel ASLANIAN, reçoit délégation de signature, en l'absence de Monsieur Marc DUFOUR, pour les actes 
relatifs à la mise en œuvre des procédures de passation et d'exécution. 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article 1': Monsieur Michel ASLANIAN ne reçoit cette délégation en 
ce qu'elle concerne l'ouverture des enveloppes et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu par les articles 58,61,65 
et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Serge FLEURENCE, adjoint au 
Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

Monsieur Michel ASLANLLW, en l'absence de Monsieur Marc DUFOUR, Adjoint au Maire, reçoit 
signature : pour tous m 
ompétences notamment I'e 



Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le'; Monsieur Michel ASLANIAN, en l'absence de Monsieur Marc DUFOUR reçoit 
délégation de signature, pour les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la 
délibération du 02 avril 2008 modifiée par la délibération no2009/131 du 30 mars 2009. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le CG. 09 . & 
Madame le Maire 

Publié le : 
Notifié le : 



Vil le  de  I 
Accusé de réception - Ministre de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000039754-AR 

Service de l'issemblée l 
Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20101767iT/R l 

Acte Certifié exécutoire ' 
Envoi : 08/09/2010 

Délégations de sig 
Département Equipement et Services 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'article L 2122-19 du code général des collectivités temtoriales ; 
- Vu l'organigramme des services de la Ville de Montpellier et les avis du comité technique paritaire ; 
- Vu la loi no 2009-526 du 12 mai 2009 dite de simplification et de clarification du droit et d'allègement des 

procédures ; 
- Vu la délibération no 20101390 modifiant la délibération du 2 avril 2008 donnant délégation au Maire ; 

Article le' : 
i 

Dans le cadre de la direction générale des services de la Ville de Montpellier, le département Equipement 
et Services est composé de : 

- La Direction Génie Urbain @GU) 
~~~- ~ ~~~~~~~ ~~~~~~ ~p 

~ ~ ~ ~ ~ 

~~ 

~ ~ 

- La Direction Systèmes d'Informations @SI) 

- La Direction Espace Public (DEP) 

- La Direction Paysage et Nature @PN) 

- La Direction Architecture Immobilier @Al) 

- La Direction Energie Moyens Techniques @EMT) 

Article 1.1 : 

Monsieur Laurent BOURLET, Directeur général adjoint des services, responsable du département 
équipements et services, reçoit sous ilité, pour le département placé sous 
son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des 
arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 193 000 euros HT. Au surplus, 

limite de montant. 
e signature pour i'ensembie des réponses aux demandes des usagers. 



Article 2 : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction du Génie Urbain 
est composée des services : 

- Bureau d'Etudes 

- Régulation Trafic Eclairage Public 

- Hydraulique urbaine 

- Voirie 

Article 2.1 : 

Monsieur Christian GAY, Directeur du génie urbain, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, pour la 
direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des 
arrêtés du Maire. 

- en matièrede&éspub&*gation de signature p o ~ , t o u s ~ e s  actes relatifs à la  préparation,^ - - - - - - - - 
~~~~~~~~ ~ 

exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés dont le montant est inférieur à 4000 euros HT. 

- délégation de signature pour i'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 2.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian GAY, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites, par le Directeur adjoint, Monsieur Luc FAVIER. 

Article 2.3 : 

2.3.1 Madame Marie-Laure BRETTES-CHEVET, Chef du service bureau d'études, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation A effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs Madame Marie-Laure BRETTES-CHEVET, reçoit délégation de signature pour la certification 
de la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement 
relevant du senrice placé sous son autorité. 

2.3.2 Monsieur Philippe MALACAN, Chef du service régulation trafic éclairage public, reçoit, sous ma 
nliveil;ancs et responsâbiZîC~ 6C:égâ:ioü à effet 6e signe1 tees !es Uûûüiîcrrtû ;U,eïac.i; des a ~ b ~ t i o n s  de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 



Par ailleurs, Monsieur Philippe MALACAN, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

2.3.3 Madame Béatrice MARTI, Chef du service Hydraulique urbaine, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
pour la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions 
au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Béatrice MARTI, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
placé sous son autorité. 

2.3.4 Monsieur Stéphane ESCOBAR, Chef du service voirie, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris pour la gestion 
courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de 
l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Stéphane ESCOBAR, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 3 : 

Dans le cadre de la direction générale des services, la Direction des Systèmes d'Informations est composée 
des seMces suivants : 

- ~ Relations Utilisateurs, 
~ ---- 

- Études Conceptions Informatiques, 
- Production Informatique, 
- Réseaux et Télécom 

Article 3.1 : 

Monsieur Frédéric FAYOLLE, Directeur des systèmes d'informations, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT des arrêtés 
du Maire. 
en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés dont le montant est inférieur à 4000 euros HT. 
délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
délégation de signature pour les bons de commande et pour la certificaîion de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 3.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Frédéric FAYOLLE, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites, par la directrice adjointe, Madame Christine CASTAN. 

Article 3.3 : 



3.3.1 Madame Christine CASTAN, directrice adjointe, Chef du service relations utilisateurs, reçoit, sous 
ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions 
de ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Christine CASTAN, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

3.3.2 Madame Sylvie GIL, Chef du service études conceptions informatiques, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service 
pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Sylvie GIL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service placé 
sous son autorité. 

3.3.3 Monsieur Olivier JALBAU, Chef du service production graphique informatique, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Olivier JALBAU, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous sou autorité, 

~ ~ 

3.3.4 Monsieur Eric ALBERT, Chef du service réseaux et télécom, reçoit, sous ma surveillance et 
~~~~ 

re~~onsabiiité, délégation à effet de signer tous les d o c u n ï e n t ~ r e ~ ~ d ë s ~ a m i b u t i o n s d e c e ~ ë ~ ë ~ p 3 s  
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Eric ALABERT, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
placé sous sou autorité. 

Article 4 : 

Dans le cadre de la direction générale des services de la ville de Montpellier, la Direction de l'Espace 
Public est composée des services suivants : 

Action temtonale 

- Gestion des Moyens Communs 

- Espace Urbain Propreté 

- Affaires Commerciales 

Article 4.1 : 

Bernard DEVAU, Directeur de l'espace public, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, . r y!zcee SQL!S sc:m a ï ~ î ' : , ~ ~ î ~  : 

effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 



- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée préws aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés dont le montant est inférieur à 4000 euros HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 4.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Bernard DEVAU, la délégation qui lui est consentie 
sera exercée dans les mêmes limites, par le directeur adjoint, Monsieur Stéphane LOFEZ. 

Article 4.3 : 

4.3.1 Madame Anne-Claude DELARUE, Chef du service action territoriale, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et I'exécutioii des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Anne-Claude DELARUE, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
s e ~ c e  placé sous son autorité. 

4.3.2 Madame Marie-Christine BOISSIERE, Chef du service gestion des moyens communs, reçoit, sous 
ma surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions 
de ce service pris pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

~ - 
~ ~ ~ ~~~~ 

~ ~ - p - p ~ ~ ~ ~  ~ p - ~ ~  ~ - ~ 

Par ailleurs, Madame Marie-Christine BOISSIERE, reçoit délégation de signature pour la certification de 
la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant 
du service placé sons son aiitorité. 

4.3.3 Monsieur Gérard MARGE, Chef du service espace urbain propreté, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Gérard MARGE, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

4.3.4 Monsieur Nicolas JEANJEAN, Chef du service affaires commerciales, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
pour dans le cadre de la gestion courante, préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par aiIleurs, Monsieur Nicolas JEANJEAN, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et I'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mahdats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité, 

Article 5 : 

Dans le cadre de la direction générale des services, Ia Direction Paysage et Nature est composee des 
services suivants : 



- Espaces Verts, 
- Parc Zoologique. 

Article 5.1 : 

Monsieur Philippe CROZE, Directeur de paysage et nature, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des 
arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés dont le montant est inférieur à 4000 euros HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 5.1.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Philippe CROZE, la délégation qui lui est consentie sera 
exercée dans les mêmes limites, par le directeur adjoint, Monsieur Laurent GUILLAUME. 

Article 5.2 : 

5.2.1 Monsieur Laurent GUELAUME, Directeur adjoint, chef du service espaces verts, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 

~. ~ -- - 

cesërvicepns dans kZG5cadree l a g e s  courante, la préparatiE et-l'exécution des dél16éÏatioüs du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Laurent GUILLAUME, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 5.3 : 

5.3.1 Monsieur Luc GOMEL, Directeur adjoint en charge du parc Zoologique, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, pour le parc Zoologique placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'athibution des marchés dont le montant est inférieur à 4000 euros HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

5.3.2 Madame Laurence COLAS, Chef du service parc zoologique, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante; la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal. 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 



Par ailleurs, Madame Laurence COLAS, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

Article 6 : 

Dans le cadre de la direction générale des services, la Direction Architecture Immobilier est composée des 
services suivants : 

- Architecture, 
- Conduite d'opérations, 
- Patrimoine Sécurité, 
- Moyens généraux 

Article 6.1 : 

Monsieur Jean-Louis DESTISON, Directeur de l'énergie et des moyens techniques, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des délibérations 
du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
exécution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée préws aux articles 28 et 30 
du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés dont le montant est inférieur à 4000 euros HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de s&nature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

l'exactitude ~ ~ des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 
~~~~~~~ ~ ~~ 

p~~~ -~ ~ ~~~ ~ ~ - p -  

~~~~~~~ ~ 

~ ~ ~ ~- 

Article 6.2 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Louis DESTISON, la délégation qui lui est 
consentie sera exercée dans les mêmes limites, par le directeur adjoint, Monsieur Bernard LAUGIER. 

Article 7 : 

7.1 Monsieur Bernard LAUGIER, directeur adjoint, Chef du service architecture, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Bernard LAUGIER, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

7.2 Madame Maion CAZAL, Chef du service conduite d'opérations, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Marion CAZAL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
c!zc& 2,.1h,,~'5 

7.3 Madame Aurélie ABEL-COLOMB, Chef du service patrimoine sécurité, reçoit, sous ma surveillance 
et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service 



pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil 
municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Madame Aurélie ABEL-COLOMB, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

7.4 Monsieur Marc DUBOZ, Chef du service moyens généraux, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Marc DUBOZ, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
placé sous son autorité. 

Article 8 : 

Dans le cadre de la direction générale des services, la Direction Energie Moyens Techniques est composée 
des services suivants : 

- Energie, 
- Informations Géographiques, 
- Parc Auto, 
- Achats et Production Graphique. 

Article 8.8 : 

p--~~-~~~---~ 
~ ~ -~~ -~ ~ -------- ~~~ ---- ~ 

~-~~~p~p-~~p-~ 

Monsieur Miclïel IRIGOIN, Directeur de l'énergie et des moyens techniques, reçoit, sons ma surveillance 
et responsabilité, pour la direction placée sous son autorité : 

- délégation à effet de signer tous les documents pris pour la préparation et l'exécution des 
délibérations du conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des 
arrêtés du Maire. 

- en matière de marchés publics, délégation de signature pour tous les actes relatifs à la préparation, 
ex6cution et règlement des marchés passés selon une procédure adaptée prévus aux articles 28 et 
30 du code des marchés publics et dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT. Au surplus, 
délégation de signature pour l'attribution des marchés dont le montant est inférieur à 4000 euros 
HT. 

- délégation de signature pour l'ensemble des réponses aux demandes des usagers. 
- délégation de signature pour les bons de commande et pour la certification de la conformité et 

I'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement. 

Article 8.2 : 

8.2.1 Monsieur Jean CASTEIL, Chef du service énergie, reçoit, sous ma surveillance et responsabilité, 
délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris dans le cadre de 
la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, des décisions au 
sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Jean CASTEIL, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité 
et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du service 
P ' Z P ~  S l̂JS ?iit~ntr: 

8.2.2 Monsieur Franck PERDRIZET, Chef du service informations géographiques, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 



ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Franck PREDRIZET, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité. 

8.2.3 Monsieur ~ a u u e i  VASSALO, Chef du service parc auto, reçoit, sous ma surveillance et 
responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de ce service pris 
dans le cadre de la gestion courante., la préparation et l'exécution des délibérations du conseil municipal, 
des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Manuel VASSALO, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
senrice placé sous son autorité. 

8.2.4 Monsieur Mario GiRARDI, Chef du service achats et production graphique, reçoit, sous ma 
surveillance et responsabilité, délégation à effet de signer tous les documents relevant des attributions de 
ce service pris dans le cadre de la gestion courante, la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil municipal, des décisions au sens de l'article L 2122-22 du CGCT et des arrêtés du Maire. 

Par ailleurs, Monsieur Mario GIRARDI, reçoit délégation de signature pour la certification de la 
conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du 
service placé sous son autorité, 

Article 9 : 

~~ - -  - -  

Le présent arrêté entre en vigueur, à compter du Sseptembre 20101 11TbroETes précédents=e~delegat ion  
de signature pris pour les agents pré-cités. 

Article 10 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 06/09/2010 

Madame le Maire de Montpellier 
I 

Hélène MANDROUX 

Publié le : 07/09/2010 
Notifié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Henri Krasucki 
Rue d'Obsen 

Rue du Faubourg Boutonnet 
Rue Lakanal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrPeme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- Y U  1~~êtédu-2-~j~9Q1-~ppreuv~1ee6-~eptemb~e-1961- portant r é g l e m e n ~ ~ g é n é r ~ d e  
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement àes véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'une 
manifestation sportive à la demande de La Maison du Judo ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 octobre 2010 à partir de 13h et jusqu'au 03 octobre 2010 iusou'à lh, la Place 
Henri Krasucki,la Rue d'Obsen,la Rue du Faubourg Bontonnet(partie comprise entre la Rue 
Cronstadt et la Place Krasucki)et la Rue Lakanal(partie comprise entre la Place Krasucki et la 
Rue des Abeilles) sont soumises aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
* le stationnement est interdit. 

ArGc:e 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Place Henri Krasucki, emprnnte : 
la Rue Marie Caizergues 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 6 septembre 2010 

Madame le Maire 
~ -~ ~~ 

~~~ ~ 

Hélène MAIVDRQIJX 
Et par délégation 
le Premier Mioint. 
serge FLEURENCE 

Pnbüé le : 
0.9 SE?. 2010 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

-- 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3588 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Henri Krasucki 
Rue d'Obsen 

Rue du faubourg Boutonnet 
Rue Lakanal 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 25juirrf96tapprouv&&eptembre 1961, portant-rég5ementation-générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve'hicules sur la voie du présent arrêté en raison d'une 
animation de quartier à la demande de l'Association Bout' Entrain ; 

Arrête : 

Article ler: 

À compter du 17 septembre 2010 à partir de 20h et jusqu'au 19 septembre 2010 iusqu'à 2h, la 
Place Henri Krasucki,la Rue d'Obsen,la Rue du Faubourg Boutonnet(partie comprise entre la Rue 
Cronstadt et la Place Krasucki)et la Rue lakanal(partie comprise entre la Place krasucki et la Rue 
des Abeilles) sont soumises aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg Boutonnet, 
emprunte : 



Article 3 : 

Les dispositions d6finies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 septembre 2010 / 
Madame le Maire 

~ 

Hélène MANDRCUX 
Et par délégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEURËNCÉ 

Publié le : 
0.9 SEP. 201D 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

~ ~ 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
T3590 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Lafeuiilade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ - ~ , - ~~ ~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ -- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation du 
réseau d'eaux usées à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 17 septembre 2010, Rue Lafeuiilade, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les disoositions définies oar le orésent arrêté annulent et remolacent tontes les disoositions 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 septembre 2010 

le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 0 SEP. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T3580 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Louis Braille 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 a v d  2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 
-~ ~~~~ - -  - ~ -  ~~~ ~ ~ --- ~ ~ ~ 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'extension du 
réseau à la demande de Free Téiécom : 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 20 septembre 2010 et jusqu'au 08 octobre 2010, Rue Louis Braille dans sa partie 
comprise entre la Rue Baqué et la Rue Haguenot, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fonrrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 septembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
,r Et par délégation 

le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 1 4 SEP. 2010 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3581 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Haguenot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités tenitorides et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le1 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~- ~ - ~ ~ p ~ ~  
~p~~ ~ ~ ~ p ~ - ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  ~ 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'extension du réseau à la demande de Free Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 20 septembre 2010 et jusqu'au 08 octobre 2010, Rue Haguenot, le stationnement 
est interdit des deux côtés de la voie au niveau de la Rue Pierre Fermaud. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

A compter d u m e a t e m b r e  2010 et jusqu'au 08 octobre 2010, la circulation est interdite Rue 
Haguenot dans sa partie comprise enire la Rue de Metz et la Rue Louis Braille. 

Article 3 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue de 
Metz, la Rue du faubourg Figuerolles, la Rue Reynes et la Rue Pierre Fermaud. . 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité F'ublique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 septembre 2010 

Madame le Maire 

~ ~~~ ~ ~ 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURÉNCÉ 

Publié le : 0:9 SEP. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3622 

Extrait du registre des arrêtés de Ia Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue du Mondial 98 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notaminent les articles R. 41 1-25, R 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'atrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~- ~-~~~~~ ~ ----.------- ~ - - - ~ ~ - ~ .  -~ ~~~ ~~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de création d'un arrêt 
poiu le tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ~- ~ 1- 1 

A conlpter du 13septem.bre..?.Ol.O et jusqu'au . 2.9.octobm.2010, l'Avenue du Mondial 98 dans les 
deux sens, dans sa partie cornprise entre la Place Ernest Granier et Rond-point Mattéo 
Manuguerra sur 150 mêtres, est sounuse aux prescriptions définies ci-dessous : - la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 

e ia vitesse maxiinale autorisée est fixée à 30 Km/h sur la voie de droitc. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 septembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par déiégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 7 3 $W. 2010 
~~- ~~~~-~ ~~~ ~ ~~~~ ~~~~ 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l ~ e r  
- .  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RDGU- 
T3585 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue de Galata 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code g6néral des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent commdunald'o;ccupatian-et d'utilisation de I'espaceti~b&(~O.&&u.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'un déménagement à la demande 
de la police municipale ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 08 septembre 2010, Rue de Galata dans sa partie comprise entre la contre-allée de l'avenue 
Raymond Dugrand et la Rue de Raguse, la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 06 SEP. 2010 

- - 

Montpellier, le 6 septembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-- E 
Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 IONTIWDGU- 
P43 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Alexandre Maury 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notaminent les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 415-6, R. 417-12, R. 
417-3 etR.411-7; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, liwe 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie da~Je~-~ntpellier ; - 

- - - - - - -  ~~ ~ 
-- 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnernent payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Un sens unique est institué Rue Alexandre Maury depuis la Rue Maury vers et jusqu'au 
Boulevard de la Pemque. 

A l'intersection de la Rue Alexandre Maury et du Boulevard de la Perruque, les conducteurs 
circulant sur la Rue Alexandre Maury sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue Alexandre Maury côté impair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumére immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Alexandre Maury côté pair. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré coinme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le  : [f 1 
-* V 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
P430 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Denise 

Madame le Maire de la Vilte de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-12 et R. 417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

----------- ~~ 
~~ ~ -- ~ ~~~ 

- - - - -- - - 
- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler ; 

Un sens unique est institué Rue Denise depuis le Boulevard de la Perruque vers et jusqu'à la Rue 
Labbé. 

I 
Le stationnement est interdit Rue Denise côté impair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

i 



Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements préws à cet effet Rue Denise côté pair. 
Ces dispositions sont applicables dg9.h àm. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévu à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
iinmédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
P429 

Extrait du registre des arrêtés de  la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Labbé 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notatnment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 415-6, R. 417-12, R. 
417-3 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescriptioii, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N?2009/NTWDGU-P237, portant réglementation 
du statiotiiiement payant sur voiuedaos~les~~&sdeMontpellier; ~ -- ~~- 
- ~ - ~  

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibératioii du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Un sens unique est institué Rue Labbé depuis la Rue Denise vers et jusqu'au Boulevard 
Vieussens. 

Article 2 i 1 
A l'intersection de la Rue Lahhé et du Boulevard Vieussens, les conducteurs circulant sur la Rue 
Labbé sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 
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Artick 3 1 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Labbé des deux côtés. 
Ces dispositions sont applicables de 9h a 18h. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à i'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
P428 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Maury 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 415-6, R. 417-12, R. 
417-3 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/RBDGU-P237, portant réglementation 
du stationnementpayant sur voiriedansles voies de M o n t p e k k y - -  --- 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Un sens unique est institué Rue Maury depuis la Rue Denise vers et jusqu'au Boulevard 
Vieussens et depuis la Rue Denise vers et jusqu'à la Rue Alexandre Maury. 

Article 2.; 

À l'intersection du Boulevard Vieussens et de la Rue Maury, les conducteurs circulant sur la Rue 
Maury sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 
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Le stationnement est interdit Rue Maury côté impair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Maury côté pair. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectalit pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à I'aliiléa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en foumère 
immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisatioii. 

~~~ 

~ ~~ 

- - - - - - -  ~ 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Pubüé : if 7 r [ ~  



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 OiNTiRiDGU- 
P427 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Colin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notainment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-10, R. 
417-1 1, R. 417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- VU I'inshuction interministérielle sur la sigilalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, inarques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 noveinbre 2009, N02009iNTIRIDGU-P237, portant réglementation 
du stationnemenLpmyant sur vairicdans-lesuoiesdeMontpellier ; ~ ~- -~ 

~ 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Art ick ler : 

Un sens unique est institué Rue Colin depuis la Rue Alexis Alquié vers et jusqu'au Boulevard 
Vieussens. 

Article 2 : 

À l'intersection de la Rue Colin et du Boulevard Vieussens, les conducteurs circulant sur la Rue 
Colin sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 



Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue Colin côté impair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Colin côté pair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h. 
Tout stationnement d'nn véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationneinent est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationneinent d'nn véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 

Article 5 : 

Les personnes à niobilité réduite ont un emplacement réservé Rue Colin côté pair face au no 11 
( 1 place(s) ) et face au no 13 bis ( 2 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respsct_didisp_~sitiansprévues aux alinéas précédentsswt+mnsidé~é comme a b u s i f e t g ê n a n t e 7  
passible de mise en fourrière immédiate et passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Rue Colin côté pair à l'angle de la me 
Alexis Alquié. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 a'_OhVO bus les jaurs., saufdimanehe et joursfériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 1 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécuité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 septembre 2010 

Madame le Ma id' e 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
P426 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Vieussens 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-12 et R 417-3 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur cliaussées - annexes ; 

- VU Sarrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009iNT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dansies-vgieç de Montpellier ; -- 

~ - - - - - - - - - - - - - - -  

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de la Rue Frédéric Peyson, du Boulevard de la Perruque, du Boulevard 
Vieussens, de la Rue Frédéric Fabrèges et du Boulevard Rabelais 
à l'intersection du Boulevard Vieussens, du Boulevard Berthelot et de l'Avenue de Maurin 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 
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Article 2 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Boulevard Vieussens des deux côtés. 
Ces dispositions sont applicables de 9h~à  18h. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et' passible de mise en fourrière 
immédiate. 

Article 3 : 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la circulation réservée exclusivement aux cycles à 
deux ou trois roues Boulevard Vieussens côté pair. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 septembre 2010 

Paz= 2 sur 2 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

Arrêté no 2010iNTIRiDGU- 
P425 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue dVObilion 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-10, R. 
417-12 etR.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté 2009MTiRIDGU-Pl64 du 11 août 2009, règleinentant la circulation et le 
stationnement dans la rue d'obilion ; 

- - - - - -  ---- - 
- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDEMNT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue d'obilion depuis le Boulevard Victor Hugo vers et jusqu'à la Rue 
de la Maréchaussée. 

Article 2 ; l 
À l'intersection de la Rue de la Maréchaussée et de la Rue d'obilion, les conducteurs circulant sur 
la Rue d'obilion sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 1 
! 

La Rue d'obilion est mise en impasse à partir de la Rue Maréchaussée, en direction de la Rue de 
Maguelone. 

i 



Article 4 : 

Les véhicules à deux ou trois roues ont un emplacement réservé sur 10 mètres Rue d'obilion côté 
pair au no 6. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2009/NT/WDGU-Pl64 du 11 août 2009 susvisé est abrogé. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont charg&,~hacun_~n_ce4viiIee conceme,dell&tiondu présent arrêté- 

~ - - - - - - - - - - -- - - - 
qui sera publié-et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

\ 

Montpeliiy, le 7 septembre 2010 

Publié le : 7 xp 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

~... ........ ~ 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3594 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Don Bosco 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'insmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 a d  2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la~cititCCUlz~on Ud-anSS1 es voies .e ~mon-P-Peemeer--- ------pp- ~ ~ 

~ - ~ ~ ~ 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
remplacement de vannes sur le r6seau chaud à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 sep&mlmQ&lO et jusqu'au 01 octobre 2010, la Rue Don Bosco sur 30 mètres 
de part et d'autre de la rue de l'Epire est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fxée à 30 Kmlh ; . le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise eu fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent mêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 SEP. 2010 
p-p - - - - - 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2 0 1 0 / N T ~ G U -  
T3596 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les aaicles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Flenrence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les-voies de Montpellier ; 

. 

~~ ~ ~ ~ ~ - ~ - - -  -~ - 
~~ ~ ~ 

~ ~~ -~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 septembre 2010 et jusqu'au 02 octobre 2010, la circulation est interdite Avenue 
de Lodeve dans sa partie comprise entre la Rue de la Taillade et l'Avenue Masséna. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur l'Avenue de Lodeve, emprunte : 
O la Rue de la Taillade 
O i'Avenue Masséna 

et se termine sur l'Avenue de Lodeve. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions déîinies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 septembre 2010 

Madame le Maire 

Héiène MANü 
Et Dar déléeation 
le Gremier kdjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié ie : - 9 SEP. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T3597 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinqui'eme partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, lq 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
cirCullafi -on- ~ms-lleSsvoiesVdeMuntpe~r,~ - -  -- -~ - ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 28 février 2011, Avenue de Lodève dans le sens de 
la Rue du Professeur Forgue vers la Rue de la Taillade, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 28 février 2011, Avenue de Lodève dans le sens de 
la Rue du Professeur Forgue vers le Boulevard Benjamin Milhaud, un sens unique est institué. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afiïché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 septembre 2010 f i  

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

Publié le : - g SEP, 2010 



Direction du 
Génie Urbam 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T3598 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Boulevard Benjamin Milhaud 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quahième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voiesd&orrtpelljer;--------------~ ~ 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERAN qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 13 septembre 2010 et jusqn'an 28 février 2011, Boulevard Benjamin M i a u d  
dans le sens de l'Avenue de Lodève vers la Rue Boussinesq, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 septembre 2010 
A 

Et Dar délégation 
le gremier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~ ~ - ~ ~ ~  ~~ 

Publié le : - 9 SEP, 2oI0 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
T3.599 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la ViUe de Montpeliier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 
- - - - ~ - - ~ ~ ~ ~ ~  ~ ~ ~ - - p - p - ~ ~  ~~ ~ ~ ~ -pp - ~ - - ~  ----- ~ - p ~  ---- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIIIÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'an 30 juillet 2011, la circulation est interdite Avenue 
de Lodeve depuis le Boulevard Benjamin M i a u d  vers la Rue de la Tour Buffel. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur l'Avenue de Lodeve, empmte : . le Boulevard Benjamin Milhaud 
le Boulevard des Arceaux 

e la Rue Hippolyte 
et se termine sur l'Avenue de Lodève. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 septembre 2010 B( 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3600 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Cours Gambetta 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation rou&re, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième paaie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~~~~~~~ ~~~ ------- ~- ~~-~ ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID&RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2011, Cours Gambetta, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fonrrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpeUier, le 7 septembre 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010n\TT/RiDGU- 
T3602 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Rue du Grand Saint Jean 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ - - - - - - - - ~ ~  
~ ~~ ~- -~ -p~p-- 

- W le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant la 
circulation des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de préparatoires à la 
troisième Zigne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 20 septembre 2010 et jnsqu'au 15 octobre 2010, Rue du Grand Saint Jean depuis 
la Rue du Faubourg de la Saunerie vers la Rue Anatole France, chaque voie alternativement est 
interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afiïché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpelüer, le 7 septembre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROLJX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NTlRlDGU- 
T3603 

Extr&t du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Allée du Nouveau Monde 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quab-ieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huiti'eme partie, signalisation temporaire ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleureuce, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ ~ - - - -  ~ ~ ~ - - - - - - - - -  ~~~ ~~ ~ ~~ ~ ~ ~~~ ~ ~ 

- W le réglement communai d'occupation et dhtilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de remplacement 
de vannes du réseau chaud à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 01 octobre 2010, Allée du Nouveau Monde dans le 
sens de la place d'Olympie vers la rue Samuel Champlain, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o e e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le7 septembre 2010 .. - 
. ~ 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

ville de 
M o n t p e l l i e r  

- .-- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010lNTIRII)GU- 
T3310 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Léon Blum, 
Esplanade de L'Europe, 

Avenue du Pirée 
et Rue de Rhodes 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W i'arrêté du 4 avril 2008 d o ~ a n t  délégation de signature Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

: W !'médmiuin 1961apprrouvé le 6 septembr~196Lportant1iglementation générale de- ~ ~ ~ 

la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve%cules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement de 1' "Antigone des Associations". ; 

Arrête : 

Article ler : 
Le 12 se~tembre 2010, la Rue Léon Blum partie comprise entre le boulevard d'Antigone et 
l'avenue Samuel Champlain est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la circulation est interdite ; Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le 

Boulevard de SAéropori International et emprunte : 
La Rue Poséidon 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal 
Ces dispositions sont applicables de 6 h 00 à 20 h 00. 

e Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 6 h 00 à 20 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux aiinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 12 septembre 2010, la circulation est interdite Avenue du Puée partie comprise entre la place 
Jean Bene et la nie du Moulin de Semalen. Une déviation est mise en place. Cene déviation 
débute sur la Rue Poséidon et emprunte 1'Avenue du Pont Juvénal et se termine sur la Rue des 
Gabares 

Ces dispositions sont applicables de 6 h 00 à 20 h 00. 
Paee 1 sur 3 



Article 3 : 

Le 12 s e p t e m ~ 0 1 0 ,  la circiilation cst intcrditc Ruc dc IZhoJcc 
Ces dispositions sont applicablcstle 6 h 00 à 20 Ii 00. 

Article 4 : 

Le 12 septembre 2010, Rue de Rhodes sur tous les parkings , le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 6 h 00 à 20 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alméas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 12 septembre 2010, Avenue du Pirée partie comprise entre la rue de Rhodes et la rue des 
Canpols, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 6 h 00 à 20 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues a u  alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Articled: - - - -  - - ~ ~ 

Ces mesures seront en vigueur à la diligence des services de police municipale et nationale. 

Article 7 : 

Le 12 septembre 2010, Esplanade de L'Europe, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 6 h 00 à 20 h 00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 10 : 
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Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 septembre 2010 ,LPc' 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge BXEURENCE 

Publié le : 1 0 SEP. 2010 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

SeMce Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3604 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Alexandre Laissac 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; - 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ ~ ~ ~ - ~ - p p ~  ~ - ~ - ~ ~ ~ ~ - ~ ~ ~ ~ ~ - - - ~ ~ ~ -  ~ ~ - ~~~~ 

- W le réglemeut communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'extansion de 
réseau à la demande d'ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 01 octobre 2010, Place Alexandre Laissac, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 septembre 2 0 1 m  

Publié le : - 9 SEP. 2010 

~ ",~... 

Et par délégation 
le gremier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

SeMce Voirie 

Arrêté no 20IO/NT/R/DGU- 
T3605 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Belfort 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant déiégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans - les voies de Montpellier ; 

-- -- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2011, Rue de Belfort, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 septembre 2010 

Et par d6légation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/Rn,GU- 
T3607 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

...~ ...................................... 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU ltarr6té du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W !'arrêté du 23 juin 1961 approuve le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

~ ~ ~ ~ - - ~ ~ -  ~~ ~~~ ~~~~ -~~ 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre la maintenance des 
équipements techniques du tunnel. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 23 septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, la circulation est interdite 
Tunnel de la Comédie sauf pour les véhicules de secours et de police en fonction des travaux en 
cours dans le tunnel. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'observatoire. Cette déviation 
de%ute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : - la Rue Joffre - la Rue du Clos René . la Rue Aristide Oliivier 
et se termine sur la Rue du Pont Juvénal. 



Article 3 : 

À compter du 23 septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, La sortie des riverains de la 
zone piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens 
de circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veiiiera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

À compter du 23 septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, L'entrepreneur, chargé 
d'effectuer les travaux (SPIE fax : 04.67.07.04.41) devra assurer la signalisation du chantier et des 
éventuels itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Il est responsable des 
accidents pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le 
présent arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions défihies par le préGït %êté innulent et remplacent toutes les dispositioüs 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général des 
Services de la Viüe et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et afîï~hé conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 8 septembre 2010 
/3c' 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et Dar déléeation a - 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 SEP. BI10 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
T3608 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Sérane 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ 
~~~ ~ ~ ~~ ~ ~ ~ ~ 

- W le réglemeut communai d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve%cules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement des branchement3 à la demande de VEOLIA EAU ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 13 seatembre 20- et jusqu'au 01 octobre 2010, la Rue Sérane est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : . la circulation est interdite ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Du Guesclin, empmnte : 
la Rue Baudin 
la Rue Alfred Bmyas 

et se termine snr la Rue de Verdun. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 septembre 2010 
/ 

Madame le Maire 

~ ~ ~ - - - - -  ~ 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier kdjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T3609 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Valfère 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 
~~~~-~~~~ - - - - - -  ~-~pp- 

~ ~ ~ ~ ~ ~~ 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement gaz à 
la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 11 octobre 2010 et jusqu'au 15 octobre 2010, la circulation est interdite Rue de la 
Valfere entre la me Poitevine et la rue Terral 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Poitevine, emprunte : 
O la Rue de l'Amandier 

et se termine sur la ~ u e  Terral. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hiblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 septembre 2010 
H 

Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 9 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/fUDGU- 
T3612 

Extrait du regstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard du Jeu de Paume 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fïeurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies~deMontpellier-; ~ - -  ~ ~ ~ ~ - ~ - ~ ~ ~  ~~ ~~ -~ 

- W le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux urgents de 
sécurisation de façade à la demande de OMNIUM FACADES ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 13 septembre 2010, Boulevard du Jeu de Paume, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 
Kmm. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à lh00. 

Article 2 : 

Le 13 septembre 2010, Boulevard du Jeu de Paume depuis la Rue Marceau vers et jusqu'à la Rue 
André Michel, la voie de droite est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à lh00. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
conîraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 08 septembre 2010 1 

Madame le Maire /b 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 1 0 SEP, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 OiNTIRIDGU- 
P454 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Plan Cabanes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-3 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

~ ~ ~ - ~~ 

Arrête : 

Artkle ler : 

Le Plan Cabanes constitue une aire piétonne. 

Un sens unique est institué dans la voie de liaison du Cours Gambetta vers la rue du Faubourg du 
Courreau qui traverse le Plan Cabanes. 

Article 3 ; 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 1 

Les dispositions défmies par le présent arrêté amulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MonîpeIlier,,k 9 septembre 2010 

Publié le : 1.7 %P. a10 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
P384 

Extrait du registre des arrêtés de  la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Abbé Paul Parguel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-7, R. 
417-10, R. 417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 
~ ~ - - ~  - ~ ~ p p  

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

ArbXe ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Avenue Abbé Paul Parguel entre le no 231 et 
le no 339 bis et dans sa partie comprise entre l'Impasse Berthe Rochas et la Rue des Brusses. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
l'Avenue du Pic Saint Loup, de l'Avenue Abbé Paul Parguel, de la Rue des Quatre Seigneurs et de 
la Place Jean Baume1 Plan des 4 Seigneurs. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 
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II est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Avenue Abbé Paul Parguel côté pair dans sa partie comprise entre la Rue de Gascogne et la 
Rue des Brusses. 

Article 4 : 
Aux intersections de la piste cyclable et de l'Avenue du Professeur Emile Jeanbrau, les cyclistes 
sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Avenue Abbé Paul 
Parguel : 

e côté impair au no 533 sur un emplacement de 30 mètres ; 
e des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue du Dauphiné et la Cour Alfred 

Wegener ; . côté pair dans sa partie comprise entre la Rue des Brusses et l'Allée Agnès Mac Laren et 
dans sa partie comprise entre la Rue Maurice Chauvet et la Place Jean Baume1 Plan des 4 
Seigneurs. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Avenue Abbé Paul Parguel : 
côté impair au no 275 ( 1 place(s) ) et au no 621 ( 1 place(s) ) ; 

O côté pair au niveau de l'intersection avec la Cour Alfred Wegener ( 1 place(s) ) et au no 620 
( l ulace(s1 1. 
~ A ~, , 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des disvositions vrévues aux alinéas ~récédents sera considéré comme abusif et ~ ê n a n t  et - 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ai-rêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : ' 1 g ÇEP. 2010 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

g -  
Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 OiNTIRIDGU- 
P398 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Font Couverte 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du~stationnementpyant sur voirie~dans~lesvoies de Montpellier ; ~ ~ ~ -~ - ~~- 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article l er  : -- 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih Rue de Font Couverte dans sa partie comprise 
entre la Rue des Chasseurs et le no 1212. 

Article 2 I 

Aux intersections de la Rue des Chasseurs et de la Rue de Font Couverte, les conducteurs 
circulant sur la Rue de Font Couverte sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 3 : 

À l'intersection du Boulevard Paul Valéry et de la Rue de Font Couverte, les conducteurs 
circulant sur la Rue de Font Couverte sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

À l'intersection de la Rue de Font Couverte et de l'Avenue de la Croix du Capitaine, les 
conducteurs circulant sur la Rue de Font Couverte sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue de Font Couverte et de la Rue du Lavandin. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacementsprévus à cet effet-Rue-de~Font-Couverte côté impairdanss&paFtiesompnse entre 
la Rue des Chasseurs et l'Avenue de la Croix du Capitaine. 
Ces dispositions sont applicables de 4h .à lShetsa&dima.nche_&jw~sfkiés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 7 r 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue de Font Couverte côté 
impair dans sa partie comprise entre la Rue du Fer à Cheval et le n0473 (inclus) et dans sa partie 
comprise entre le Boulevard Paul Valéry et la Rue Louis Irissou. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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., 
Les dispositions définies par le présent arrêté! annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 10 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1 7 %P. 2010 
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Ville de 

Publics 
Etat civil 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010iï87/T/R 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000039885-AR 

Acte Certifié exécutoire ' 
I Envoi: 14/09/2010 

Réception par le Préfet : 14/09/2010 1 

Délegation Officier d'Etat Civil 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18 et 
L 2 122-32 ; 

- Vu la délibération du 2 avril 2008 donnant délégation à Madame le Maire conformément aux textes 
susvisés, complétée par la délibération no 2009/131 du 30 mars 2009 ; 

- Considérant qu'aucun adjoint ne pourra assurer les célébrations de manage du samedi 11 Septembre 2010 
à I l  heures 00 ; 

Arrête : 

Article le' : 

M o n s i e ~ ~ J a c q u e s ~ ~ T W ,  Conseiller Municipal, reçoit di51égatii-deonfonction d'Officier d'Etat-Civil pK- 
célébrer le mariage du samedi 11 Septembre 2010 à 11 heures 00 ; 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont 
ampliation sera transmise au Procureur de la République. 

Montpellier, le 09/09/2010 

Madame le Maire 

Héléne MANDROUX 
Publié le : 10/09/2010 
Notifié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTïR/DGU- 
T3618 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Glaize 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatcième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 
~ - ~ - ~ ~ ~ ~ ~  ~~~ - - 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison du défilé de vêtements à la 
demande de Tiket Boutique Atelier Vêtements Créateur ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 02 octobre 2010 de 19h à 24h, la circulation est interdite Rue Glaize 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation deoute sur la Rue Glaize, emprunte : 
la Rue du Collège 

et se termine sur la Rue de l'Aiguillerie. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afîïché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ a d z h e  le   aire 

grau\t, Hélène MANDROUX 
. > .  Et par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- . .............. . ................ 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T3621 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Tour Gayraud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ - - ~ ~  ~ ~~ --------------- -~ ~ - ~ --- ~ - - -~~ -- ~ ~ - - ~ ~ ~ ~ p - p ~  

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon 
déroulement d'un vide grenier et d'un repas de rue ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 septembre 2010 à 14h et jusqu'au 19 septembre 2010 à Olh, la Rue Tour 
Gayraud dans sa partie comprise entre la Rue du Printemps et la Rue du Faubourg Figuerolles est 
soumise aux prescriptions défines ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Bernard Lecache, la Rue de Font Carrade, la Rue Ronsard et la Rue du Faubourg Figuerolles. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 septembre 2010 

Madame le Maire 

~ ~ ~ ~ - ~ - ~ ~ ~ - ~ ~ ~  ~ ~ ~~ ~~~~ 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 4 SEP. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/TUDGU- 
T3619 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Masséna 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et iivre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ - - ~  ~~~p 
~ - . - 

~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur 
pylône à la demande du Ministère de la Défense ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 21 se~ tembre  2010 et jusqu'au 23 septembre 2010, l'Avenue Masséna depuis 
l'Avenue de Lodève vers et jusqu'à la Rue Pierre Causse est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h30 à 16h. 
La circulation des venicules est alternée par piquet KI0 ; 

e la vitesse maximale autorisée est fïïée à 30 K m h  ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions dénnies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 09 septembre 201 

Madame le Maire 

w 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F L E W N C E  

------ 

publié le : 1 3 SEP. 2010 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

- 

Direction du 
Génie Urbain 

Senrice Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T3620 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

l Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Galen 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-Vule  réglemenFeommunal-d'occupationet d!utilisationde~l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur Ia voie du présent arrêté, en raison des travaux de gmtage à la 
demande de;. : la société TRANSPORTS BREL ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 16 septembre 2010, la Rue Pierre Galen, de 7h00 à 12h00, est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
e Le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation deoute sur l'Avenue de Toulouse, emprnnte : 
O la Rue des Chasseurs 
* la Rue Félix Sahut 

et se termine sur la Rue Pierre Galen. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions dkfinies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à Ia réglementation en vigueur. 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 3 SEP. 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service RTEPDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010iNTIRIDGU- 
P435 

Arrêté permanent 
Stop 

Rue Pascal Rose 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

~ - ~ - - ~ - ~ ~ ~ - ~ ~ ~  ~~~~ ~~~~ - ~~-~ ------------ ~~ ~ ~~ -ppp--ppp- 

Arrête : 

A&le ler. : 

À l'intersection de la Rue Pascal Rose et du Boulevard Berthelot, les conducteurs circulant sur la 
Rue Pascal Rose sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de 
céder le passage aux autres véhicules. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article ~.. 3 - : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : \ 7 al0 

Montpellier, le 10 septembre 2010 

Madame le ~ j g d e  
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

E 
Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/ÏYTIRIDGU- 
P434 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Orchidées 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-12, R. 
417-3 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2069, N02009/NTiR/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les ~~ voies ~ ~ de ~ Montpellier ~ ~~~~ ; ~ ~ ~~ 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article 1er.r 

La circulation des véhicules de plus de 7,5t est interdite Rue des Orchidées. 

À l'intersection de la Rue des Orchidées et du Boulevard Berthelot, les conducteurs circulant sur 
la Rue des Orchidées sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis 
de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 3 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rue Meyrueis pour tous les véhicules venant de la Rue 
des Orchidées. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue des Orchidées côté impair dans sa partie comprise entre le 
no 1 (inclus) et le Boulevard Berthelot et côté pair dans sa partie comprise entre le no 8 et la Rue 
Meymeis. 
Ces dispositions sont applicables de 9 h a  1% 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les m~dal i tés~déf~ies  lors de la délibération~municipale visée ci-dessus.- ~ - ~ - - - ~ - - ~ -  

Article 5 : 

Les dispositions défïies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 i 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 septembre 2010 

Madame le M 7 

Publié le : 1 7 SEP. 201 0 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 ONTIRIDGU- 
P433 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Ernest Michel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités 'territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

~~~~~ - - - - -  
~ ~ ~~~ ~~~ ~~ ~ ----- ~~ 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

&t& l i r  

Un sens unique est institué Rue Emest Michel depuis la Place Rondelet vers et jusqu'au 
Boulevard Berthelot. 

Article 2 : - . . . 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : . à l'intersection de la Rue Emest Michel, de la Place Rondelet et de la Rue Carlencas 
à l'intersection de la Rue Ernest Michel, du Boulevard Berthelot et de l'Avenue de 
Villeneuve-Angoulème 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 
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Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue Ernest Michel : 
e côté impair au no 3 1 ; 

des deux côtés à partir de l'intersection avec le boulevard Berthelot sur 50 mètres ; 
e côté pair (sauf au droit du n02). 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Ernest Michel côté impair . 
Ces dispositions sont applicables de 9h a la. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue Ernest Michel côté pair au no 2. 
Ces dispositions sont applicables deSb00 a20h00 tous les jours,.& dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Le Directeur Général des Services de la Ville et le Duecteur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010~T/R'DGU- 
P432 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Docteur Louis Perrier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
417-11, R. 417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/RBDGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant~m voirie dans les voies d e M o n p e l f i c ~ ~ -  ~ --- 

~ ~ - ~ - ~  

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Un sens unique est institué Rue du Docteur Louis Perrier depuis le Boulevard Berthelot vers et 
jusqu'à l'Avenue de Villeneuve-Angoulème. 

Article 2 1 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue du Docteur Louis Pemer. 
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Article 3 : 

A l'intersection de la Rue du Docteur Louis Perrier et de l'Avenue de Villeneuve-Angoulème, les 
conducteurs circulant sur la Rue du Docteur Louis Perrier sont tenus de marquer l'arrêt à la limite 
de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue du Docteur Louis Perrier côté impair entre le no 11 et le no 
13 (inclus) et côté pair entre le no 2 et le no 6 (inclus). 
Ces dispositions sont applicables de 9h à'18h. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue du Docteur Louis Pemer côté impair 
face au no 22. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 8 ; 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : M 7 SEP. 2010 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  H 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010iNTIRIDGU- 
P436 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Berthelot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- VU i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du iO novembre 2009, No2009/NTiRIDGU-P237, portant réglementation . . 
d u  xt-atiomemsnLpayanL sur voirie dans les~voies e_Moi1tpellier ; ~~~~ ------ -~ 

- VU l'arrêté 2009/NTiRIDGU-P236 du W octobre 2009 règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules boulevard Berthelot ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Boulevard Berthelot entre le no 23 (inclus) et 
le no 33. 
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La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
0 à l'intersection de la Rue Emest Michel, du Boulevard Berthelot et de l'Avenue de 

Villeneuve-Angoulème 
e à l'intersection du Boulevard Vieussens, de l'Avenue de Maurin et du Boulevard Berthelot 
e à l'intersection du Boulevard Berthelot, de la Place du Huit Mai 1945, de l'Allée de 

Bosserville, de l'Allée des Sophoras, de la Rue Saint Cléophas, de l'Avenue de Toulouse, 
de l'Avenue Lepic, de la Rue de Claret, du Boulevard Renouvier, de la Rue des 
Cambiadours, de la Rue Raoux et de l'Avenue Georges Clémenceau 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Boulevard Berthelot côté pair et dans le sens de la circulation dans sa partie comprise entre 
le no 4 ter et l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et dans sa partie comprise entre le no 24 et 
l'Avenue de Maurin. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacemënts~prévus àceteffetBoaievar~Berttrelot des deux côtés . ~ ~ ~ ~ -~ -- - ~ ~~ - - 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités défmies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Articie 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2009/NTm/DGU-P236 du 13 octobre_î009 susvisé est 
abrogé. 
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Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 11 7 SEP. 2010 

Montpellier, le 10 septembre 2010 
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Ville de  
M a n t p e l l k e r  

mi - -  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010iNTiR/DGU- 
P438 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place du Huit Mai 1945 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de laroute et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

. - CONSIDE~NT qu'il est nécessairede~prendre de?-me*s particulières en matière ~~ de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Place du Huit Mai 1945, de l'Allée de Bosserville, de la Rue des Cambiadours, de la Rue 
Raoux, de l'Avenue de Toulouse, du Boulevard Berthelot, de la Rue Saint Cléophas, du 
Boulevard Renouvier, de l'Allée des Sophoras, de l'Avenue Georges Clémenceau, de la Rue de 
Claret et de l'Avenue Lepic. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 2 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Place du Huit Mai 1945 côté impair au no 5. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours. sauf dimanche et iours fériés.* 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Les bus ont un emplacement réservé Place du Huit Mai 1945 côté pair dans sa partie comprise 
entre la Rue des Cambiadours et l'Allée des Sophoras. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les cycles ont 4 places réservées Place du Huit Mai 1945 côté impair au no 5. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

' Il est créé une bande cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Place du Huit Mai 1945 dans sa partie comprise entre la Rue des Cambiadours et le 
Boulevard Renouvier sur les trottoirs et les ilôts. 

~~~~~ ~ ~ - --- ~~ ~~~ ~~ 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Place du Huit Mai 1945 depuis la Rue des Cambiadours vers et jusqu'au Boulevard 
Berthelot sur les trottoirs et ilôts. 

Les dispositions définies par le arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 ; 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : '1 7 SEP, 2818 

Montpellier, le 10 septembre 2010 

Madame ,#aire 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTiR/DGU- 
T3624 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Abbé Paul Parguel 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des coiiectivit6s territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ter 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~-~~~~~ 
~~~ -~ ~-~ ~ 

~ ~ ~~ ~~ 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise de 
branchements d'eau potable à la demande de l'edtreprise Véolia.. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 septembre 2010 et jusqu'au 15 octobre 2010, Avenue Abbé Pan1 Parguel entre 
la rue des Bmsses et l'avenue du Pic Saint Loup, la circulation des véhicules est alternée par feux 
on K10. 

À compter d u B  septembre 2010 et jusqu'au 15 octobre 2010, l'Avenue Abbé Paul Parguel entre 
la me des Brusses et 1' Avenue du Pic Saint Loup. est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues a w  aiinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fonmére immédiate. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément ?i la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 Septembre 2010 - 
Madame le Maire 

Serge FXEURËNCE 

le : 1 1 SEP. 2010 
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Direction du 
Génie Urbain 

Vt l le  d e  
Montpellier 

- -- - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de MonQellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T3625 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Brueys 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTK!DGU-T3303 du 20 i d i e t  2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le r é g m n t  communal d'occupation ~~~~~~~~~~~~ et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de modernisation des 
résezux de télécomunications à la demande de FREE TELECOM ; 

Arrête : 

A compter du 11 seotembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTK!DGU-T3303 du 20 iuillet 2010 sont prorogées 
jusqu'au 17 septembre 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

le Premier Adioint. 
Serge FLE&NCE 

Publié le : 1 f, SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

Ville  d e  
M o n t p e l l i e r  
. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3626 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Méditerranée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- W l'arrêté du 23i@in161 approuvéJe6septemke 1961, portant réglementation générale de ~- 

la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le st&iomement des venicuies sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement au réseau éiectrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article le= 

A compter du 27 septembre 2010 et jusqu'au 15 octobre 2010, Rue de la Méditenanée dans sa 
partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue Marie Muller, la vitesse maximale autorisée 
est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2: 

À compter du 27 septembre 2010 et jusqu'au 15 octobre 2010, Rue de la Méditerranée des deux 
côtés dans sa partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue Marie Muller, le stationnement 
est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 27 septembre 2010 et jusqu'au 15 octobre 2010, Rue de la Méditerranée dans sa 
partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue Marie Muller ponctuellement et à 
l'avancement du chantier mobile, chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la 
circulation générale. 

Ponctuellement, la circulation générale pourra être déviée sur la voie habituellement réservée au 
stationnement 

Article 4 : 

Les dispositions déîïïes par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 septembre 2010 
A 

Madame le Maire 

Et  var délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURFNCE 

Publié le : 16 SEP. 2010 



V i l l e  d e  . . . ~ .  
M o n t p e l l i e r  

~.. ........ 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
T3627 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Chardonnerets 

p~ p~ 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence,' ler 
Adjoint au Maire ; 

- LU l'arrêté du 23 jcin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
~ 

la circulation ~ ~ - ~ - - -  dans les ~~~ voies de Montpellier ~ ~ ~-~ ~~- ; 
~-~ ~~ -~ ~ ~~ ~ ~ 

~ ~ 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessake de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'extension du réseau Gaz à la demande de GRDF ATG Ingénierie ; 

Arrête : 

Article ler : 

Rue des Chardonnerets : 
Du 27 septembre 2010 au 01 octobre 2010 la circulation des véhicules est alternée par 
feux ou K10. ; 

O Du 27 septembre 2010 au 01 octobre 2010 le stationnement est interdit. . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 27 septembre 2010 et jusqu'au 01 octobre 2010, Rue des Chardonnerets, la vitesse 
maximale autorisée est fur6e à 30 Km/h. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le Maire 

ène MAM9RûüX 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 l, SEP, 2810 



Ville d e  
M o n t p e l l i e r  E 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3629 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue Georges Clémenceau 

Madame le Maire de la Vie de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant déiégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ - ~ ~ - - ~ - ~ - ~ ~ ~ ~  ~- ~ 

~ ~ 
~~ ~ 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant le 
stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 septembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2011, Avenue Georges Clémenceau 
dans sa partie comprise entre la Rue Carlencas et la Rue de Belfort, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
conlraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 septembre 2010 

Madame le Maire 

~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ - ~ - ~ ~  - - ~  ~ ~ 

Serge FZEURENCE ~~~ ~~ 

Publié le : 1 0 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU-T3630 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard du Jeu de Paume 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitikme partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010nuTAUDGU-T3236 du 09 id le t  2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint an 
Maire ; 

- W I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation des services de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 16 septembre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010MTAUDGU-T3236 du 09 iuiUet 2010 
sont prorogées jusqu'au 01 octobre 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la r6glementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 septembre 2010 / 

Publié le : 1 4 SEP. 2810 

Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  E 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3623 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Favre de Saint Castor 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglemenccommunal d'occupation et d'utilisation del'espace urbain (R.0.U.E-U.); 

- W I'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particuiières concernant la 
circulation et le stationnement des ve?iicnles sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 septembre 2010 et jusqu'au 02 octobre 2010, la Rue Favre de Saint Castor dans 
sa partie comprise entre la Route de Lodève et la Rue du Pilory est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fucée à 30 Ktdh ; 
e la circulation est interdite. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
O aux veliicules de secours, d'entretien et de service public 
O aux riverains . le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Route de Lodève, emprunte : 



0 la Rue Lejzer Zamenhof 
0 Rond-Point de Stalingrad 
a la Rue du Pilory 

et se termine sur la Rue Favre de Saint Castor. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1 3 SEP, 2010 

Montpellier, ~ le 10 sep 

Madame le Mair 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010iNTiWDGU- 
T3628 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Albert Einstein 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
- signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 

partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 
~ ~ ~ ~ - ~ ~ - ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~  ~ 

.~~~~ ~ ~ 
~ ~~~~~~~~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, l'Avenue Albert Einstein face 
à l'entrée du château de Flaugergues est soumise anx prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : -- 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



ArîicIe 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 septembre 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
- - - 1 3 SEP. 2010 
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V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  E 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010NTiRIDGU- 
P453 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Aiiée John Napier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
sixième partie, feux de circulation permanents ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulatmn et-de-stationnement des véhicules dans~la~voieprécitée ; ~ - - - ----- 

Arrête : 

Un sens unique est institué Allée John Napier dans le sens de la Rue Léonard de Vinci vers la 
Rue Alfred Nobel. 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
l'Allée John Napier et de la Rue de la Vieille Poste. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Arîicle 3 ; 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Allée John Napier côté 
pair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

page I sur 2 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ -~ 

Publié le : If 1 SEP. 2oln 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RDGU- 
T3631 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Deux Ponts 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circu!ation dans les voies de Montpellier ; 

~~~ - W le réglement c o ~ ü ~ Z ~ c ü p a t i o ~ e t t Z ü t i l i s a t i o n  de l'espace tiUr6ainain(R.0.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
urgents de réparation de regard à la demande du Service Assainissement de la Communauté 
d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 seutembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, la circulation est interdite Rue 
des Deux Ponts depuis la Rue Général Riu vers et jusqu'à la Rue des Aiguerelles 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux ve%cules de secours, et de 
service public. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Général Riu, emprunte : 
0 la Rue des Aiguerelles 

et se termine sur la Rue des Deux Ponts. 

Article 2 : 

À compter du 20 seutembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, Rue des Deux Ponts côté 
impair du NO27 au N03 1 sur les places de stationnement nécéssaires aux emprises de travaux , le 
stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

70 l 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la V u e  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 septembre 2010 , 
Madame le Maire 

~- ~ ~ 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 1..6 SEP. 201Q 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3632 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Haguenot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'insîruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~~~~ ~ ~~~ 
~ ~~~~~ ~~~~~~~ ~~ ~ ~ ~~ ~~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement de 
voirie à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, Rue Haguenot entre le no 21 et 
le no 25, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions préwes aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent mêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 septembre 2010 / 
Madame le Mair& /',p \. z) 

Hélène MANDRO 
Et Dar délégation . - 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 :6 SEP. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  H 

Direction du 
G6,e Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3633 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE YVES DU MANOIR 

~ a d a m e  le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Renrence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
Di~circulation~danslesvoies~de~MontpeIlier ;~ --  - ~ ~ ~ ~ ~ 

~~ ~ - - ----  

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du mactch de rngby " MHR contre LA ROCHËLLE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 25 septembre 2010, l'Avenue Maurice Planès est soumise aux prescriptions d é f ~ e s  ci- 
dessous : 

e la circulation est interdite à sauf aux riverains et aux personnes autorisées à accéder au 
stade Yves du Manoir ; 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

e Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 2 : 

Le 25 septembre 2010, Rue de Bugarel , partie comprise entre la voie de liaison de la rue de 
Bugarel et la rue du Pas du Loup, la circulation est interdite à sauf aux riverains et aux personnes 
autorisées à accéder au stade Yves du Manoir. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 



Article 3 : 

Le 25 se~tembre 2010, Rue de Font Couverte, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 15HO0 à 24H00. 

Article 4 : 

Le 25 septembre 2010, Rue Simon Reynaud, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 15H00 à 24H00. 

Article 5 : 

Le 25 se~temhre 2010, la Rue Charles de Coulomb est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la circulation est interdite à sauf aux riverains : 
Ces dispositions sont applicables de 15H00 à 2 4 ~ 0 0 .  

O Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 6 : 

Le 25 septembre 2010, la Rue Giacomo Puccini est soumise aux prescriptions définies ci- 
~ ~~ ~ ~ - - - - ~ - -  ~~~ ~~- ~~ ~~ dessous : 

O la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 
Ces dispositions sont applicables de 15R00 à 24H00. 

O Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 7 : 

Le 25 septembre 2010, l'Impasse Manon Lescaut est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 
Ces dispositions sont applicables de 15H00 à 24H00. 

0 Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 8 : 

Le 25 seutembre 2010, i'hnpasse Turandot est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 
Ces dispositions sont applicables de 15H00 à 24H00. 

O Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 9 : 



Le 25 septembre 2010, Impasse du Beaupré, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 15HO0 à 24H00. 

Article 10 : 

Le 25 septembre 2010, Rue des Ecuyers, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 15H00 à 24H00. 

Article 11 : 

Le 25 septembre 2010, la Rue Louis Irissou est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
a la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de 15H00 à 24H00. 
a Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 12 : 

Le 25 septembre 2010, la Rue Pierre Pansier est soumise aux prescriptions d é f i e s  ci-dessous : 
a la circulation est interdite à sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de 15H00 à 24H00. 
œ Le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 
~~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~ 

Article 13 : 

Le 25 septembre 2010, Boulevard Paul Valéry , partie comprise entre la rue Simon Reynaud et la 
rue de Bugarel, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 15H00 à 24H00. 

Article 14 : 

Le 25 septembre 2010, Rue de Bugarel , partie comprise entre l'avenue de Toulouse et le 
boulevard Paul Valéry, la circulation est interdite à sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 15H00 à 24H00. 

Article 15 : 

Le 25 septembre 2010, Rue de Bugarel , partie comprise entre l'avenue de Vanieres et la rue du 
Mas de Jaumes. dans le sens de l'avenue de Vanières vers la rue du Mas de Jaumes., un sens 
unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 16 : 

Le 25 septembre 2010, Rue Gustave Haubert, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. ?* 



Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 17 : 

L e m ,  Place Charles Cros, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 18 : 

I.c.25septemhre 2010, Ruc Nfred Jarry, Ic sîationnemcnt de sauf aux riverains est interdit. 
Ccs dispositions sont applicables delSh00 à.24kOO. 

Article 19 : 

Le 25 septembre 2010, Boulevard Paul Valéry, le stationnement de sauf aux riverains est 
interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 20 : 

Le 25 septembre 2010, Avenue de Vanieres, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
~~~~ Ces aïspositioonns sont appli~c~ab~Es~~e15 h-OO à 24 OO.-~ - ~ - - ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ -  

Article 21 : 

Le 25 septembre 2010, Rue des Bougainvillées, le stationnement de sauf aux riverains est 
interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 22 : 

Le 25 septembre 2010, Rue des Hibiscus, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 23 : 

Le 25 septembre 2010, Rue du Lavandin, partie comprise entre la rue de 1' Escoutadou et la rue 
de Font Couverte, le stationnement de sauf aux riverains est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 15 h 00 à 24 h 00. 

Article 24 : 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20 h 45 ; 



Article 25 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de 
police. 

Article 26 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 27 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 28 : 

La signalisation règlementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Intermioistérielle sur la 
signalisation routère (livre 1, quatsierne partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième 
partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire), sera mise en 
place parles semices techniquesdeJaWle~ ~ ~ ~ ~~ ~ 

Article 29 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 SeptembrgO10 

Madame le Maire 

remier Adjoint, 

Publié le : , 4 SEP, 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. . - . 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

h ê t é  no ~O~O/NT/R/DGU- 
T3634 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Celieneuve à Saint Hilaire 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~~ ~ 

~~ ~ 

- W le réglemeut communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
construction de branchement AEP à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 20 septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, la Rue de Celleneuve à Saint 
Hilaire dans sa partie comprise entre la Rue de Mourèze et la Rue René Grousset est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des vexcules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fvcée à 30 Kmih ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o w e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 septembre 20 O K 

le Premier Adjoint. 

Publié le  :-- ~ .~ 1 4 SEP. 2010 

Serge FLEURËNCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T3635 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Arbousiers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérieile sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ - ~ -  . ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~ - - ~ ~ ~  -------. ~ - - ~ ~  -~ ~ 

- W le réglemeut communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réparation de conduites TELECOM à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 septembre 2010 et jusqu'au 24 septembre 2010, la Rue des Arbousiers est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Pnblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 septembre 2010 - 

Publié le : 1 /, SEP. 2010 

Madame Ie Maire .L 

vy ~ é l è n e  MANDROUX 
&ta'> Et par délégation 

Ie premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêt6 no 2010/NTlRlDGU- 
T3636 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Maurin 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction iuterministérieiie sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 
~ ~ ~~~ ~ ~ - - -  

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
ponctuel A.E.P, à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du- et jusqu'au 05 novembre 2010, l'Avenue de Manrin dans sa partie 
comprise entre la Place Yitzhak Rabin et la Rue des Passerines est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la circulation des ve?iicules est alternée par feux ou KI0 ; 
* la vitesse maximale autorisée est f i é e  à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault e t l e  Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afiïché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 Septembre 2010 

Madame le Maire 

Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-- .- 

Diiection du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTlRlDGU- 
T3637 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de TOULOUSE 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la~circulation dans les-voiesdeMontpe&~-;- ~ - ~ -  

~ ~ ~ ~ -~~ ~ ~~-p-~~~ 

- W le régiement commnnal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veXcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose de glissiéres 
de sécurité, à la demande de AXIMUM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 se~tembre 2010 et jusqu'au 20 décembre 2010, de 7H30 à 18h00, l'Avenue de 
Toulouse dans sa partie comprise entre Rond-point du Rieucoulon et la Place Flandres- 
Dunkerque est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 M. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 Septembre 2010 

Madame le Maire 

ROUX 

Serge FLEURENCE 
~ ~~~~~-~~~~~~~~~~~ - 

Publié le : 1 4 SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. .- .- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3638 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de VANIERE 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
1% dâns-lesvoies de - - -  ~ - ~- -- ~ - - -  - ~ ~ ~ ~~ -~ ~~- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille de 
végétation, à la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Arücle ler : 

A compter du 04 octobre 2010 et jusqu'au 08 octobre 2010, i'Avenue de Vanières dans sa partie 
comprise entre la Route de Lavérune et la Rue de Bugarel est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
a la vitesse maximale autorisée est fmée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et 1e:Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés; chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 Septembre 2010 .A 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Cinquante Sixième Régiment d'Artillerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ ~~ ~ 
~ ~~~~ ~ ~ ~ ~ - -  ~ ~ - -  - ~ - ~  

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
electrique, à la demande de ERDF.ARE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 septembre 2010 et jusqu'au 08 octobre 2010, Rue du Cinquante Sixième 
Régiment d'Artillerie au droit du no 73, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécuité Publique de 1'~érault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiori du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 Septembre 2010 
/ 

Madame le Maire 

Serge FLEURENCE 

publié le : 1 6  SEP. 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

V f l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  a 

Service RTEPDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010NTMDGU- 
P437 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Toiras 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009MTIWDGU-P237, portant réglementation 
dir statiamemenQayant-sur voirie dans les voies deMontpellier ; -p--pp 

- W l'arrêté miinicipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : - - - . - --- 

Un sens unique est institué Rue Toiras depuis la Rue Chaptal vers et jusqu'à la Rue de la 
Raffinerie. 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue Toiras, de la Rue Chaptal et de la Rue Dom Vaissette. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Page 1 sur 3 



Le stationnement est interdit Rue Toiras côté impair au no 9 sur un emplacement de 50 mètres. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Toiras des deux côtés . 
Ces dispositions sont applicables d e h  à 18h et saufdi.moche_et j o m f é r i é s ~  
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de I'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en founière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités défmies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Les véhicules de livraison out 1 place réservée Rue Toiras côté pair au no 14. 
Ces dispositions sont applicables .de8hO0 a 2.Oh~O.t0u~I~~~5_ours~~aufdiman~he e t  b r s f é r i é s .  
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : - - 

Les cycles ont 5 places réservées Rue Toiras côté pair au no 16. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 7 .- : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Le Directeur Général des Semices de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 2 %p. 2011! 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010NTIRIDGU- 
P447 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Desmazes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-12, R. 
417-3 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NTiRiDGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant-survoi~edans~lesvoies de Montpellier&------~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ - p  

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

À l'intersection de la Rue Desmazes et de la Rue Chaptal, les conducteurs circulant sur la Rue 
Desmazes sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue Desmazes depuis le Boulevard Renouvier vers et jusqu'à la Rue 
Chaptal. 
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Article 3; 

Le stationnement est interdit Rue Desmazes côté pair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Desmazes côté impair. 
Ces dispositions sont applicables dePh &18het sauf.dimanch.e..et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier,)t: 14 septembre 2010 

Publié le : 2 2 SEP. 2010 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010MTIRDGU- 
P446 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Pins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-1 1, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

-~~~~ 
~ ~ ~ ~ - -~ ~ ~ ~ 

~ ~ 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les'voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue des Pins depuis la Rue Chaptal vers et jusqu'à la Rue Rambaud. 

Les personnes à mohilité réduite ont 1 place réservée Rue des Pins côté pair au no 8. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mohilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 
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Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée. aux 
emplacements prévus à cet effet Rue des Pins des deux côtés . 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abuif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en foum'ère 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent ~~~~~ et ~ remplacent ~- 
~ 

toutes les dispositions 
~ ~ ~ ~ - ~ - p  . ~ -  

contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeilier, le 14 septembre 2010 

Publié le : 2 2 %P. 201 0 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Brueys 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L  2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NTiRIDGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ ~ ~ - - ~ ~ - ~ - ~ - ~  ~~~ 

~~~ ~ ~ . ~ - ~  ~ ----. ~~ 

~ ~ -~ ~ ----- ~~ ~ 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article l e r :  

Un sens unique est institué Rue Brueys depuis le Cours Gambetta vers et jusqu'à la Rue Dom 
Vaissette. 

Article 2 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place résemée Rue Brueys côté pair au no 2, à proximité de 
l'intersection avec le Cours Gambetta. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours,sauf dimanche et j@x&&& 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Brueys côté pair. 
Ces dispositions sont applicables .de9h à 18h et sauf dimmaBche.eI~jou&riés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifique; sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14,septembre 2010 

Publié le : 2 2 gp, 2010 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
P443 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Galavielle 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-12 et R. 417-3 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

-VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NTiRIDGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- W ---- l'arrêté ~ municipaldu23~ii~~196l~approu~é~1~e~6 septembre 1961,portantréglementation~ 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article 1% 

Un sens unique est institué Rue Galavielle depuis la Rue Louise Guiraud vers et jusqu'à la Rue 
Dom Vaissette. 
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Article 2 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emolacements prévus à cet effet Rue Galavielle côté pair. 
ce; dispositions sont applicables d&à 18hetsauf.dimaih.ee~oursférih 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en foumère 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4_: 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Articie 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 septembre 2010 

Publié le : .z 2 SEP, 201 0 
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Vil le  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
P442 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Dom Vaissette 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du~~tati~onnem~enLpa~ntsmvoiriedans lesmies&-Montpellier ; ~ ~~ ~ ---- ~~~~~~~ ~ 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 196 1 approuvé le 6 septembre 196 1, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler - : 

Un sens unique est institué Rue Dom Vaissette depuis l'Avenue Georges Clémenceau vers et 
jusqu'à la Rue Chaptal. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Rue Toiras, de la Rue Dom Vaissette et de la Rue Chaptal. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 



Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue Dom Vaissette côté pair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Dom Vaissette côté impair dans sa partie comprise entre le 
no 7 et l'Avenue Georges Clémenceau. 
Ces dispositions sont applicables de %.a 18h et saKf &manche&jours fériésS 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en foumère 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue Dom Vaissette côté impair au no 7. 
r ., Ces dispositions sont applicables de 8MOa 20.hO&bus les~jours,s.auf~anche& joursfe~~s. 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6: 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et. affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 septembre 2010 , 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
P441 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Claude 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10, R. 417-12 et R. 
417-3 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NTIRiDGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- - ~ ~ - ~ ~ ~ ~  ~ 
~~ ~ ~ -.-- ~ 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Un sens unique est institué Rue Saint Claude depuis la Rue Bnieys vers et jusqu'à la Rue Chaptal 
et depuis la Rue Brueys vers et jusqu'à la Rue Saint Barthélemy. 

Article 2 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Rue Saint Claude côté pair au no 14. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 a 20h00 tous les jours. sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Paxe 1 sur 2 



Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone coul-re durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Saint Claude côté impair dans sa partie comprise entre la 
Rue Saint Barthélemy et la Rue Bmeys et côté pair dans sa partie comprise entre la Rue Brueys et 
la Rue Chaptal. 
Cds dispusiiions sont applicables de  9h à 18h ct sauf diiiianche et jourî fcriés. 
Tour ir~iiinn~~einzni d'un véliictilc zxcEJ3ni 48 I ~ S L I ~ C S  sr:)  cunsiilL;r> L.umrnc abiisit: 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en foumère 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 
~~~ - ~ 

~~ ~ 
~ ~ 

~ - ~ ~ - - - ~ - ~ -  

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécnrité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, 1514 septembre 2010 

Publié le : 2 2 SE/'. 201 0 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l t e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
P440 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Sébastien Bourdon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-12 et R. 417-3 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU I'arrêté municipal du IO novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ ~ - - ~ - . ~ ~ ~ ~  ~~-~ ~ -------------- ~ ~~~~~~ ~ ~ ~- ~. ~- 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiani les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de statiomement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

erticle ler : 

Un sens unique est institué Rue Sébastien Bourdon depuis l'Avenue Georges Clémenceau vers et 
jusqu'à la Rue Dom Vaissette. 
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Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
einplacements prévus à cet effet Rue Sébastien Bourdon côté pair entre le no 2 et le no 4. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18het sauf dimancheeetjours. fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
~ ~ ~ ~ ~ ~ - - -  ~ - - - - - -  

~~~ ~ ~ - ---- 

contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeiiier, le)4 septembre 2010 

Publié le : 2 2 SEP. 2010 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010MTKUDGU- 
P439 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Barthélemy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6;  

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-1 1, R. 
417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NTIRIDGU-P237, portant réglementation 
du-siatkmement-payant* voirie dans-les-voies-deMentpellier ; ~ ~ ~ ---- 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article la : 

Un sens unique est institué Rue Saint Barthélemy depuis la Rue Dom Vaissette vers et jusqu'au 
Cours Gambetta. 

Article 2 : -p..-. 

À l'intersection du Cours Gambetta et de la Rue Saint Barthélemy, les conducteurs circulant sur la 
Rue Saint Barthélemy sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) 
puis de céder le passage aux autres véhicules. 
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Il est interdit de tourner à gauche dans le Cours Gambetta pour tous les véhicules venant de la 
Rue Saint Barthélemy. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Saint Barthélemy côté impair. 
(:ci d i ~ ~ o s i t i ~ ~ s  suni :ipplic;iblrs dc 9h i 18h et saufdimanche ct jours fkriés. 
'Tout ~i:iiionncnicnr d'lin vcliiculc L ' X C ~ ~ ; L I I I  48 lici~r~.; srr;i concidCrc cornine ûhusii. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

L e s p e p g e c a o b i l i t é  réduite ~ ont - ~ - ~ - ~ ~  un emplacement réservé Rue Saint ~ Barthélemy ~ ~ côté impair ~ 

au no 3 ( 1 place(s) ) et au no 11 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en faunière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 septembre 2010 

Publié le : g 2 201 0 
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Ville d e  
Montpell ier m --- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 OMTIRIDGU- 
P448 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Rambaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 415-6, R. 417-10, R. 
417-12, R. 417-3 etR.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, No2009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
-$rrstationnemenbpayant-sur~veirie d a n s k m k d & h Q e l l i e r  ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 
~ 

Un sens unique est institué Rue Rambaud depuis la Rue des Pins vers et jusqu'à la Rue Toiras. 

Article 2 : 

À l'intersection de la Rue Desmazes et de la Rue Rambaud, les conducteurs circulant sur la Rue 
Rambaud sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le 
passage aux autres véhicules. 
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Il est interdit de tourner à droite dans la Rue Desmazes pour tous les véhicules venant de la Rue 
Rambaud. 

Le stationnement est interdit Rue Rambaud côté impair dans sa partie comprise entre la Rue des 
Pins et la Rue Desmazes et côté pair . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Rambaud côté impair dans sa partie comprise entre la Rue 
des Pins et la Rue Toiras. 
Ces dispositions sont applicables dem 18h e'sauf d i m a n ~ i t . j o u ~ s f é r i é s .  
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à !'alinéa - précédent - sera considéré comme ~ abusif ~ ~~ ~~- et passible de mise en fourrière 

~ 

immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de Ia délibération municipale visée ci-dessus. 

Article* : 

Les véhicules de livraison ont 2 places réservées Rue Rambaud côté impair au no 9. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les hurs. sauf dimanchhestjo-fén'és. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant, et 
passible de mise en founière immédiate. 

Les cycles ont 10 places réservées Rue Rambaud côté impair au no 3. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 septembre 2010 
/ 

Publié le : 2 2 %p. 201 0 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a ~ - - -  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010NTiRIDGU- 
P449 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Bernard de Tréviers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 417-1 1 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulatioa et de stationnemenues véhicdes dans la voie précité% - - -- 

Arrête : 

Un sens unique est institué Rue Bernard de Tréviers depuis la Rue Tairas vers et jusqu'à la Rue 
des Pins. 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Bernard de Tréviers côté pair au no 2. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à I'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé Rue Bemard de Tréviers côté pair dans les emplacements prévus ?A 

cet effet. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Le stationnement est interdit Rue Bernard de Tréviers des deux côtés depuis la Rue Toiras et sur 
20 mètres, et côté impair. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
-Publiquede 1!Héraultsantchargg&,~chacu~cCee qui le conceme,de_llexécntion du présentmêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 septembre 2010 

Publié le : 2 2 SEP. 2010 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NTiRIDGU- 
P450 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Trente Deuxième 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 415-6, R. 417-11, R. 
417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/RfDGU-P237, portant réglementation 
bu-stationnement-payant-~u~voi-riedans les voiesdîMonipel1ier ; -- - -- - - - - - 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Un sens unique est institué Rue de la Trente Deuxième depuis la Rue Tairas vers et jnsqu'au 
Cours Gambetta. 

Article 2: 

À l'intersection du Cours Gambetta et de la Rue de la Trente Deuxième, les conducteurs circulant 
sur la Rue de la Trente Deuxième sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 
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11 est interdit de tourner à gauche dans le Cours Gambetta pour tous les véhicules venant de la 
Rue de la Trente Deuxième. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue de la Trente Deuxième côté impair . 
C'cs dispusiriotis suin applicablçs de 9h i 18h et sauf dimanche et jours fërics. 
Tour siariotineincnt J'iiii v5liicule excL;d;inr 4X Iiciircs sei.;i consiJér5 coiniilc :ibusii. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à I'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
imniédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les p~o--àpmo&l'&~édujtee o n t 2 ~ p l a ~ s ~ s ~ é e s  Rue de la Trente Deuxième côté impair au ~-.--- 

no 105. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 septembre 2010 
I 
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